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PRIX DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 
(Voir les règlements spéciaux.) 

ï. Prix de concours : — de "100 à 200 francs. — Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

II. Prix de Faculté : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix du candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

III. Prix Jiippert : —- 1200 francs. — Travail inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix du candi
dat. 

IV. Prix Brunner : — 200 francs — pour renforcer éven
tuellement un prix de concours ou un prix 
de Faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. Prix Benri-Ed, de Cérenville (annuel) : — environ 
500 francs. — Travail original de science 
médicale, se rapportant si possible au sys
tème nerveux. 

VI. -Prix fi. Cousin ; — 50 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l'examen propédeuti-
que de l'Ecole d'ingénieurs. 

VII. Prix Davel (trisannuel) : — 800 francs. — Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

VIII. Prix A. Dominer : — 500 francs — Destiné à récom
penser chaque année l'étudiant ingénieur 
civil, mécanicien ou électricien qui, ayant 
accompli sans interruption à l'Ecole d'in
génieurs le cycle complet des études, aura 
obtenu la meilleure moyenne générale (pas 
inférieure à 8,5). 
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IX. Prix B* Emile Duboux : — 175 francs — Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 

X. Pria; Marc Dufour (annuel). — environ 800 francs.— 
Travail dont le sujet doit être choisi 
dans l'une des branches enseignées dans 
la Faculté de médecine. 

XI. Prix Folloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII. Prise W. Grenier : — 250 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets *. 

MIL Prix Frédéric Nessler : — 300 fr. — à attribuer à un 
licencié ès lettres ou en théologie pour lui 
faciliter un séjour d'études à l'étranger. 

XIV. Prix ljr César Roux : — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Prix H. Whiteitousc : 350 francs pourl&#. — Travail 
sur un sujet d'histoire ou de littérature 
intéressant à la fois la France et la Suisse. 

XVI. Prix du Prof. Combe : — un ou plusieurs prix du total 
d'environ 1500 francs. — Travaux exécu-

' tés dans le service de pédiatrie. 

NB. — Les mémoires doivent être déposés au secrétariat de l'Université 
avant le 1 e r décembre. 
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S O C I É T É S U I S S E DE P H A R M A C I E 

F o n d s pour l ' a v a n c e m e n t des sc i ences pha rmaceu t i ques 

en Su i sse . 

L a c o m m i s s i o n s c i e n t i f i q u e d e ce f o n d s met au 

concours l e t r a va i l s u i v a n t : 

« D é t e r m i n e r la q u a n t i t é d ' a c i d e s i l i c i que q u e c o n 

t i e n n e n t l e s p l an t e s s i l i c e u s e s du m é l a n g e d ' h e r b e s d e 

K û h n , H e r b a E q u i s e t i , H e r b a P o l y g o n i a v i cu l a r i s , 

H e r b a G a l e o p s i d i s o c h r o l e u c a e , r e s p . T e t r a h i t , r e c u e i l 

l i e s d a n s d e s s t a t i ons d i f f é r e n t e s . D i s t i n g u e r e n t r e la 

q u a n t i t é t o t a l e d ' a c i d e s i l i c i q u e e t l a q u a n t i t é s o l u b l e 

d a n s l ' e a u , à l ' é t a t f ra i s e t s é c h é . E x a m i n e r auss i si 

d ' a u t r e s p l an t e s d e n o t r e flore ( p . e x . G a l e o b d o l o n ) 

e n t r e n t e n l i g n e d é c o m p t e p o u r l es d r o g u e s s i l i c e u s e s . » 

T e r m e p o u r la p r é s e n t a t i o n d u t rava i l : 31 m a r s 1 9 2 9 . 

L a c o m m i s s i o n d i s p o s e p o u r c e t r a va i l d ' u n e s o m m e 

d e 1 0 0 0 f r a n c s . 

L e t rava i l d e v r a ê t r e a d r e s s é à M . l e p r o f e s s e u r 

H . G o l a z , p h a r m a c i e n à L a u s a n n e , H ô p i t a l c an tona l . 

L e s c o n d i t i o n s d u c o n c o u r s s o n t d é t e r m i n é e s p a r l e 

r è g l e m e n t d u 15 n o v e m b r e 1 9 2 3 , p u b l i é dans l e Jour-

* nal suisse de pharmacie, N ° 5 2 , 1923 . D e s t i r é s - à - p a r t 

d e c e t t e p u b l i c a t i o n p e u v e n t ê t r e d e m a n d é s a u x d i 

r e c t e u r s d e s ins t i tu ts p h a r m a c e u t i q u e s d e s H a u t e s E c o 

l e s su i s s e s a in s i q u ' a u s e c r é t a r i a t d e la S o c i é t é su i s s e 

d e p h a r m a c i e , W e i n b e r g s t r a s s e , 9 7 . à Z u r i c h . 
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Le prix consiste en la médaille du fonds accompa
gnée d'une somme d'argent dont la commission fixe 
le montant. L'ouverture des enveloppes avec le nom 
de l'auteur (ainsi que la distribution du prix) a lieu, si 
possible, à l'occasion de l'assemblée générale de la 
Société suisse de pharmacie. 

Messieurs les professeurs ou privât docents de 
Chimie pharmaceutique, Toxicologie, Botanique phar
maceutique, Pharmacie, Bactériologie et Chimie phy
siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 
disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar
macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 
un des travaux mis au concours chaque année, soit en 
leur donnant des conseils soit en mettant à leur dispo
sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne participent pas au con
cours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 
de la Société suisse de pharmacie. 

1 Zurich, le 20 mai 1927. 

Le secrétaire de la commission, 

^y H. S P I I X M A N N . 



SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE -VAUDOISE 13 

LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISE 

Président : M. Arthur FUEYMOND, 
directeur de l'Assurance Mutuelle Vaudoise, Lausanne. 

groupe les amis de l'Université de Lausanne ; elle 
•cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 
-autour de celle-ci et à seconder utilement ses efforts: 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments 
et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 
Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider 
à l'impression de thèses de doctorat particulièrement 
distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pour
raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 
•aima mater en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise. 
Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 

Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 
secrétariat de l'Université. 

MAISON DES ÉTUDIANTES 

Le Comité de patronage attire l'attention des étû-
-diantes sur 

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 30. Directrice : Rau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham
bres et pension, ou pension seule. Le Comité recom
mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 
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D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 

C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S E T L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É D E L A U S A N N E . 

(Extraites du Règlement Général de l'Université, du 3 mars 
1918 [R.G.] et du Règlement de la Caisse des Assurances et de, 
la Salle de Lecture, du 15 mars 1930 [C.A.]. Pour de plus am
ples renseignements, voir les deux règlements eités). 

I 

ÉTUDIANTS 

I m m a t r i c u l a t i o n . E x m a t r i c n l a t i o n . 

R. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 
porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, 
ou de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des Facultés et Ecoles. La carted'imma-
triculation doit mentionner la Faculté ou l'Ecole dans laquelle 
l'étudiant a été admis : cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

R. G-. Art. 24. Le chancelier de l'Université statue sur les 
équivalences, après avoir pris l'avis de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée. 

Une immatriculation provisoire peut être accordée par le 
chancelier, sur préavis du conseil de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne peut pas être établie au moment de l'inscription. 

R. G. Art. 25. Les étudiants exmatriculés d'une autre Uni
versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 

Ils devront produire les diplômes et certificats présentés 
pour leur première immatriculation, à moins que la carte d'ex-
matriculatîon ne mentionna ces pièces. 
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E. G. Art. 23. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades (loi, art. 
29). Cette dernière disposition doit figurer sur la carte d'im
matriculation. 

R. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G- Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour le semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à l'art. 22 , et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des fi
nances de cours est fixé par l'art. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

R. G. Art. 33. En demandant leur immatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Ils 
en reçoivent un récépissé sur leur carte d'immatriculation-. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci se font 
exmatriculer. 

R. G. Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'Instruction publique ; celui-ci 
s'enquerra auprès de rétablissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R. G. Art. 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la charge du candidat une faute qui serait de nature à 
entraîner l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b), c) et d). Cette décision est prise 
par la Commission universitaire. 
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R. G. Art. 32. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau- de 
l'Université, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses chan
gements d'adresse. 

11 

A U D I T E U R S 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat en ac
quittant, en plus de la finance des cours, de 8 fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté du droit, Art. b* § 2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
Faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nombre. 

R. G. Art. 41. Un livret, de cours est. remis aux auditeurs 
qui le réclament. 

R. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent, sur leur demande, 
et moyennant cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salle de lecture paient la somme de 5 fr. par semestre. 

III 

FINANCES, INSCRIPTIONS, VISA DES LIVRETS DE COURS 

R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment exmatriculés d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
cours. 
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R. G. Arl. 33. La finance d'exmatriculation est de 10 fr. 

R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (collecta 
privata). représentant au moins S heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent, être données par des professeurs 
et suivies dans la Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispense.!' ùe ce minimum les étudiants qui en font 
la demande. 

R. G. Art. 38. La Imance des cours universitaires (collegia 
privata) est de 6 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour les cour? publics (collegiu pu-
biica)\\ n'estperçuqu'une finance d'inscription de 40 fr. 

R. G. Art. 39. Des règlements spéciaux fixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G- Art. 41. L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée parle Recteursur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. 

R. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la 
finance des cours (loi. art. 32) doivent en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Gon: 

seilde la Faculté intéressée, au Département de l'Instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

R. G. Arl. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté an visa des professeurs. 
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S I L'ÉTUDIANT PERD SON LIVRET, IE SECRÉTARIAT PEUT LUI EN D É 

LIVRER up AUTRE EXEMPLAIRE, M O Y E N N A N T PA IEMENT D'une taxe 
D P ? 0 fr. FIXÉE PAR ta Commission UNIVERSITAIRE. 

• PAR DÉCISION DU CONSEIL D'ETAT DES 11 M A R S 192t ET 15 fé

VRIER 1 9 2 2 TOUT ÉTUDIANT IMMATRICULÉ PAIE, par SEMESTRE, U N E 

TAXE de 5 FR. EN FAVEUR D E LA BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET UNIVER

SITAIRE ET UNE .TAXE DE 5 FR*. EN FAVEUR DU SANATORIUM uniyer-
si taire. , 

I V -

G H A D E S , ' DIPLOMES, C E R T I F I C A T S 

R . Or. ART. 4 8 . L 'UNIVERSITÉ DE L A U S A N N E CONFÈRE : 

A ) DES,CERTIFICATS D'études SUPÉRIEURES : 

b) LA LICENCE ; 

c) le DOCTORAT : 

d) LE DIPLÔME D'INGÉNIEUR : 

e) DES DIPLÔMES SPÉCIAUX'. 

H. G. ART. 4 9 . POUR OBTENIR U N GRADE, D IPLÔME 014 certi
ficat D'ÉTUDES DE l 'UNIVERSITÉ DE L A U S A N N E , le CANDIDAT DOIT R 

ÊTRE OU y AVOIR ÉTÉ immatriculé, POUR UNE DURÉE FIXÉE PAR LES-

RÈGLEMENTS DE FACULTÉ ou d'Ecole. 

R . G . ART. 5 0 . L E S CONDITIONS REQUISES P O U R L'OBTENTION DES 

GRADES, DIPLÔMES ET CERTIFICATS D'ÉTUDES AINSI QUE LES QUES 

TIONS D'ÉQUIVALENCE, RELÈVENT DES FACULTÉS OU ECOLES. 

R . G. ART. 5 3 . L 'ÉTUDIANT QUI LE DÉSIRE EST ADMIS À SUBSI

DES ÉPREUVES SUR LES matières ÉTUDIÉES PAR LUI. 

LES ATTESTATIONS RELATIVES À CES ÉPREUVES SONT ÉTABLIES SUR 

U N FORMULAIRE SPÉCIAL MENTIONNANT QUE CE N E SONT NI DES DI 

PLÔMES, NI DES CERTIFICATS D'ÉTUDES : ELLES SONT SIGNÉES PAR LES 

PROFESSEURS INTÉRESSÉS ET REMISES À L'ÉTUDIANT PAR LE BUREAU 

D E L'UNIVERSITÉ. 
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SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS. 
ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE. 

R. G. Art. 34. L'Université organise et développe des sot-
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et. 
matériel des étudiants, tels que : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de seeours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur-demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de r assurance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10.fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études (art. 41 du R. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1° à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 °/„ : 2« au comité 
de patronage, le 10 %. 

C. A. Ait. 4. il est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 

http://10.fr
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C. A. Art. 8. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

C. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
tes vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

C. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour (a maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ue sont pas au-bénéfice de 
l'assurance. 

C. A. Art. 11. Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
l'étudiant malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de s;, 
maladie, il lui adresse un certificat de guérison signé par 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. F a u t e 

f ie c e s p i è c e s , a u c u n e i n d e m n i t é n ' e s t p a y a b l e * 

C. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2,000. 

C. A. Art. 13. Les étudiants en médecine ou en sciences, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

C. A. Art. 14. L'usage delà salle de lecture appartient aux 
étudiants immatriculés. 

C. A. Art. 17. La salle de lecture est ouverte, saut les di
manches et jours fériés, du 45 octobre an 2?» jniHet. 

VI 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

R. G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

R. (î. Art. 36. L'association qui commettrait des abus ot 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 
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SEMESTRE D'ETE 
Du 12 avril au 25 juillet 1929. 

U y a à l'Université trois sortes de coure : 
a) les murs universitaires proprement dits (eoltegia privata} ,-
W les cours public* (eoUegia publlca) ; 
c) des cours particuliers (tolkgia privalissivta). réservés aux étudiants, 
à l'exclusion des auditeurs. 

A B R É V I A T I O N S : publ. signifie cours public ; — priv. signifie cours 
particulier, soit privalissimum ; — §r, signifie cours gratuit — Tous les 
cours qui ne sont pas suivis d'une <le ces indications sont des cours 
universitaires, soit collecta privata. 

FACULTÉ M THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La Faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud. avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, io candidat doit 
être porteur du baccalauréat te-lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. H doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
ia langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
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l'Ancien et du Nouveau Testament) l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme, la théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait approuver 
par les professeurs de la spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques delà théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat P P N T se 
présenter à l'examen final; l'Université lui confère alors le 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les 
épreuves â la suite desquelles iî pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La Faculté de théologie organise en outre, pour les candidats 
iiu grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et, la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est. conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, à l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès-sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à la Commission dé Consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 
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M.- limite Golay, prof. ord. 

J, Textes poétiques des livres historiques de 
l'Ancien Testament. . , 2 li. 

Lundi, à 9 h,; mardi, à 10 h., aud. II. 
'% Choix de Psaumes, livre 5 2 i i . 

Vendredi, à 10 h. ; samedi, à 9 h., aud. I I b i \ 
3. Histoire de la littérature canonique de l'An

cien Testament 4 h. 
Lundi, à 8 h.; mardi, à 9 h.; vendredi, à 11 h. : 
samedi, à 10 h., aud. I I b ' \ 

4. Grammaire hébraïque (obligatoire pour les 
étudiants qui n'ont pas fait cette étude 
avant leur entrée à la Faculté (priv.) . . '2 h. 

Mardi, à 14 h. ; vendredi, à. 15 h., aud. ll b i s. 

M. René Guisan, prof, ex.tr. 

5. Théologie du Nouveau Testament. . . I h. 
Mardi, a 8 h., aud. l l b i a . 

6. Exégèse de l'Apocalypse 2 h. 
Jeudi, à 8 h.; vendredi, à 11 h., aud. IL 

7. Introduction au Nouveau Testament . . . 3 H. 
Lundi, de 10 à 12 h. ; jeudi, à 9 h., aud. 

8. Lecture analytique de l'évangile selon Marc. 1 h. 
Jeudi, à 10 h., aud. IP'K 

9. Séminaire. Une soirée par quinzaine. 
Jour et heure à lixer. 

M. Henri Mf.vi.an, prof. extr. 

10. Histoire de l'Eglise chrétienne au moyen âge 4 h. 
Mardi, à 10 h. ; vendredi, de 8 à 40 h. ; 

samedi, à 8 h,, aud. I I ! > i s . 
11. Histoire des dogmes : période ancienne . . 3 h. 

Lundi, à S h. et à 11 h. ; jeudi, à 9 h., aud. II. 

http://ex.tr
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M. Aloïs F o h n e r o d , prof. ord. 

12. Histoire des religions 2 h. 
Lundi, ù 9 h.; jeudi, à 8 h., aud. II w>. 

13. Morale chrétienne . . 5 h . 
Lundi» à 10 h.; mardi, à 9 h. et à 11 h. ; mercredi, 

de 10 à 12 h., aud. If. 
14. Introduction à la théologie 1 h. 

Mardi, a 8 h., aud. 1t. 

M. Gabriel C h a m o r e l , prof. ord. 

15. Analyse de textes 2 h. 
Mardi, de 15 à 17 h., aud. II. 

16. Théologie pastorale 1 h. 
Mercredi, à 8 h., aud. II. 

17. Sociologie chrétienne 4 h. 
Mercredi, à 9 h., aud. 11. 

18. Liturgique 1 h. 
Jeudi, à 10 h., aud. II. 

19. Ecclésiologie 1 h. 
Jeudi, à ii h., aud. II. 

M. Gustave C o l o m b , chargé de cours. 

20. La prédication chrétienne du Réveil . . . 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud.IÏM*. 

21. Catéchétique i h. 
Mercredi, à 10 h., aud. I I b i s . 

22. Exercices pratiques 1 h. 
Mercredi, à 15 h., aud. I I b i s . 

M. Jean S p i r o , prof. extr. 

(Ne professe pas ce semestre.) 
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M. Louis P E R R I R A Z , chargé de cours. 

23. La critique et l'histoire au X IX e siècle . . 2 h-
Vendredi, de 9 à 11 h., aud. lï. 

M. Louis G O U M A Z , chargé de cours. 

24. De Sacramentis (Calvin) . 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. II. 

25. De Civitaie Dei (Augustin), suite . . . . 1 h. 
Samedi, à 11 h., aud. Il 

Trois professeurs â tour de rôle : 
Exercices homilétiques et catéchétiques. 

Privât docents. 

M. Arthur G R À F . 

{NE PROFESSE PAS CE SEMESTRE.) 

M. Jules A M I G U E T , 

26. Etudes liturgiques, suite (gr.) . 
Jeudi, à 17 h., aud. II. 
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FACULTÉ DE DROIT 
Note. L'étudiant étranger qui a fait ses études secondaires en Tur

quie, Egypte, Perse, Syrie, Palestine, on dans d'autres pays que le 
Conseil de Faculté leur assimilera, peut être autorisé à entrer à la 
Faculté de droit en subissant un examen préalable. 

Le programme minimum de l'examen comporte des épreuves sur les 
matières suivantes: 1. latin: 2 . langue française: 0 . littérature d'un 
grand pays d'Europe: 4 . chronologie universelle; 5 . histoire politique 
(du début du X IX e siècle à la guerre européenne): G. géographie poli
tique ; 7 . logique ; S. (au choix du candidat) éléments de psychologie ou 
éléments d'histoire de la philosophie. 

Pour tous renseignements complémentaires, les randidnts devront 
s'adresser an Doyen. 

C o n d i t i o n s i l ? n d m i s s i o i i . 

Pour être immatriculé comme étudiant à Ja Faculté de droit, 
il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de titres équivalents. (Pour les étudiants étran
gers voir Note ci-dessus.) 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours 
de la Faculté de droit, et. s'il le demande, obtenir- des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées; mais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé à la Faculté de droit, qui veut se 
présenter aux examens de grades et obtenir un diplôme de li
cence ou de doctorat, doit présenter un des diplômes de ba
chelier ès-lettres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans litre. Us sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la Faculté, sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
Y avis aura étudiants en droit. 
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M. Pascal B o n i n s k g n i , prof. ord. 

1. Economie politique : l'impôt et les systèmes 
socialistes 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

2. Sociologie générale 2 h. 
Jeudi, de 15 à 17 h., aud. IV. 

3. Histoire des doctrines économiques : les so-
ujaiisics .i iii 

Lundi, à 14 h., aud. IV. 
4. Statistique ; méthodologie 2 h. 

Mercredi, à 16 h. ; vendredi, à 15 h., aud. IV. 

5. Science financière : le budget 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. IV. 

6. Législation sociale : les problèmes dutravail. 1 h. 
Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

7. Séminaire de sociologie et d'économie poli
tique (priv. etgr. ) 2 h. 

Mardi, de 16 Va à 18 */s h., salle du séminaire de 
sociologie. 

M. Eugène C o r d e y , prof. ord. 

8. Droit constitutionnel général. Les libertés 
constitutionnelles : coup d'œil sur les cons
titutions de l'Europe nouvelle . . . . 2 h. 

Mardi, à 8 h. ; samedi, à 9 h.; aud. IV. 

9. Droit constitutionnel fédéral 2 h. 
Vendredi, à 9 h.; samedi, à 8 h., aud. IV. 

10. Droit constitutionnel vaudois 3 h'. 
Lundi et vendredi, à 8 h. ; jeudi, à 9 h., aud. IV. 

11. Droit administratif vaudois 1 h. 
Jeudi, à 8 h., aud. IV. 



FACULTÉ DE DROIT 29 

H . Droit international public. Litiges entre Etats. 
Moyens de règlement. Action du Conseil 
de la Société des Nations. Conciliation. 
Arbitrage. Actes de Locarno. Pacte Briand-
Kellogg 2 h. 

Vendredi, à 10 h., et samedi, à 11 h., aud. 
15. Droit diplomatique et consulaire . . . . 1 h. 

Jeudi, à 9 h., aud. III. 

M. Robert G U E X , prof. ord. 

16. Droit international privé. 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. III. 

17. Droit civil comparé 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. III M \ 

18. Introduction aux études juridiques . . . 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XVI. 

M. Roger S E G R E T A N , prof. extr. 

19. Droit administratif général : l'administration 
centrale, l'administration locale . . . 2 h. 

Mercredi, de 16 à 18 h., aud. V. 
20. Droit civil français : les successions . . . 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. V. 

M. André M E R C I E R , prof. ord. 

•12. Droit criminel. Partie générale : la peine et 
les mesures de sûreté. Avant-projet de 
C. P. vaudois. Partie spéciale : quelques 
délits principaux 3 h. 

Jeudi, de 10 à 12 h. ; vendredi, à 11 h., aud lïl. 
13. Procédure pénale. Introduction. Action pu

blique, instruction préliminaire. Clôture 
de l'enquête 2 h. 

Samedi, de 9 à 11 h., aud. fil. 
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M . Pierre de T o u r t o u l o n , prof. ord. 

21. Droit civil français 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

22. Procédure civile française 1 h.' 
Samedi, à 9 h., aud. I. ' 

23. Conférence de droit civil français (gr.) . .' I li. 
Samedi, à 10 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

24. Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h. 
Mercredi, à 14 h-, aud. IV. 

25. Histoire générale du droit européen . . . . 2 h. 
Vendredi, de 14 à 16 h., aud. III. 

26. Histoire spéciale des institutions. . . . 1 h. 
Mercredi, à 15 h., aud. IV. 

27. Droit romain : droits réels . . . . . . 2 h. 
Lundi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 

M. Philippe M e y l a k , prof.,extr. 

28. Droit romain. Histoire générale ; 2 e période 
(droit classique) : sources et généralités, 
droit des personnes, droit de succession,' i 
avec aperçus sur le développement dans 
la 3 e période (droit ro m an o-byzantin) . . ;4 h. 

Jeudi et vendredi, de 14 à 16 h-, aud. 1. 

29. Droit romain.. Histoire spéciale : droit des>! 
obligations -, . . . . . . . . . 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. I. 

30. Exégèse des Pandectes : la compensation . I h. 
Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

31. Exercices de droit romain : la compensation ' 2 h. 
Vendredi, dè 8 h. 30 à 10 h'., bibliothèque de la 

Faculté de droit. 
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M . Simon d e F k u c e , prof. ord. 

SÛ. Droit des obligations : des diverses espèces 
de contrats (suite). Prêt, contrat de tra
vail, contrat d'entreprise, mandat, gestion 

- d'affaires, fondés de procuration et autres 
mandataires commerciaux, etc 4 h. 

Lundi, à 11 h. ; mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, 
à 10 h., aud. IV. 

33. Droit commercial : des sociétés en généra! ; 
société simple, sociétés en nom collectif 
et en commandite 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

M. François G u i s a n , prof. ord. : 

34. Droit civil suisse : des successions. . . . 5 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h. : jeudi et vendredi, à 7 h. ; 

lundi, tous les 15 jours, de 17 à 19 h., aud. IV. 
35. Loi fédérale sur la poursuite pour dettes : la 

faillite et le concordat 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. I I I » " . 

36. Exercices pratiques de droit civil suisse et 
de procédure civile . . 2 h. tous les 15 jours. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. V. 

M. le juge fédéral Jacob S t r e b e l . 

37. Schweizerisches Privatrecht. Einleitung und 
Personenrecht, event. auch Vormund-
schaftsrecht . 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h.; mercredi, à 17 h., aud. Ubi*. 

M. Henri E r m a n , prof. non. 
(PROF, ORD. À L'UNIVERSITÉ DE MUNSTER.) 

38. Allgemeiner Teil des deutschen bùrgerlichen 
Rechts (BGB. Buch I, Einfûhrungsgesetz, 

1 • . Vorgeschichte des BGB.) (en allemand),. 4 1k 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, à 11 h., aud. I I I t e i . 
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.39. Uebungen /ur Einfûhrung in das rdmische 
und bûrgerliche Recht (en allemand). . 2 h. 

Mercredi et samedi, à 11 h., aud. n i l c v . 
'j-O. Le nouveau droit immobilier allemand (çonstit. 

de l'Emp,, art. 155) comparé au droit suisse 
(en français) , 1 h. 

Mercredi, à 17 h., aud. V. 

/.A 
M. Marc B i s c h o f f , prof. extr. 

Police scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait parlé, etc.) 2 h. 

Lundi, à 17 h.: mardi, à 16 h., Institut de 
police scientifique, Ecole de chimie. 

42. Police scientifique ; les preuves techniques 
applicables en matière de faux en écriture, 
fausse monnaie, faux papiers de valeur. 
Identification des récidivistes 1 h. 
Lundi, à 16 h., aud. VI. 

43. Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scien
tifique, Ecole de chimie. 

44. Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours. 

. M. Paul K e i n b o l u , prof, extr. 

45. Médecine légale : introduction, lésions trau-
matiques, assurance-accidents . . . . 1 h. 

Mercredi, à 16 h., aud. XXX, Policlinique. 

M. Henri P r e i s i g , prof. extr. 

46. Démonstrationspratiquesdepsychiatrielégale. 1 h. 
Jeudi, à 16 h., Ecole de médecine et Cery. 
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É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S ' 

( f a c u l t é iu-; m i o i T ) 

X » t e . — Les étudiants étrangers, tjni ont fait k'iirs éludes Secon
daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement ù l'Université, peuvent être autorisés à s'im
matriculer à l'Ecole des sciences suuiales ei politiques, après avoir subi 
un examen prénbMe d'admission dont le programme est indiqué ci-
après. 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-
mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université; 

b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : -1° une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale ; 2" une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats: 3* une inter
rogation sur la logique. 

U r a d e s . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. Cette dernière section est commune à l'Ecole des 
sciences sociales et politiques cl à celle des hautes études 
commerciales. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) ; 

2° le doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 

3 
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La scolarité exigée EST DE QUATRE SEMESTRES, sauf EN ce qui 
concerne LE certificat d'aptitude Â l'enseignement SECONDAIRE, 
dont LES études durent deux semestres. IL peut être tenu 
COMPTE au CANDIDAT des SEMESTRES D'IMMATRICULATION DANS 

une UNIVERSITÉ ÉTRANGÈRE DONT IL JUSTIFIE RÉGULIÈREMENT. 

POUR RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES, VOIR LE règlement 

DE l'Ecole DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES ET S'ADRESSER AN 

Directeur DE L'ECOLE. 

UNE NOTABLE partie DES EOORS DE l'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES 

ET politiques EST EMPRUNTÉE AU PROGRAMME DES FACULTÉS DE 

DROIT, DES LETTRES, ET DE L'ECOLE DES H. E. C. 

Ï . LES COURS SPÉCIAUX À- L'ECOLE SONT LES SUIVANTS : 

M. ARNOLD B - E Ï M O N D , PROF. ORD. 

1. Flistoire DES DOCTRINES PÉDAGOGIQUES : 

X V I I E SIÈCLE 1 H. 

LUNDI, À 1 8 H., AUD. I. 

M . AUGUSTE D e i . u z , CHARGÉ DE COURS. 

2 . DIDACTIQUE GÉNÉRALE ( L R E PARTIE) 1 H. 

VENDREDI, À 16 H., aud. V. 

3. CONFÉRENCE DE PÉDAGOGIE ET DE PSYCHOLOGIE 

APPLIQUÉE 1 h. 
Vendredi, àÏ7 h., mû. V , 

4 PÉDOLOGIE (priv, et GR.) 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. IX. 

5, Exercices PRATIQUES EN VUE DU CERTIFICAT D'AP

TITUDE À L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (PRIV. 

ET gr.) 1 H. 

JOUR ET HEURE À FIXER. 
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M. Jules S a v a r v , chargé de cours. 

6. Discipline scolaire et éducation morale. . . I h. 
Vendredi, à 15 h., aud. IX. 

7. Séminaire de pédagogie (priv. et gr.) 
Une soirée tous les 15 jours. 

Mardi, à 20 h, 15, salle du séminaire de 
sociologie. 

C o u r » l i b r e . 

M. Alfred P i g u e t . 

La politique de la Suisse au cours des cent 
dernières années 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. IV. 

I I . Les cours empruntés aux autres Facultés sont les 
suivants ; 

Faculté de droit : Eléments de droit public et privé, (M. 
Guex). — Droit administratif général (M. Secretan). — Droit 
diplomatique et consulaire (M. Mercier). ~ Droit international 
public (M. Mercier). — Economie politique, sociologie, statis
tique, démographie, législation financière (M. Boninsegni). — 
Droit commercial (M. de Felice). — Droit international privé 
(M. Meylan). 

Faculté des lettres : Philosophie générale (M. Keymond). 
Histoire politique, histoire diplomatique (M. Rossier). — 
Langue et littérature française (M. Bray.). — Langue et litté
rature anglaise (M. Bonnard). — Langue et littérature alle
mande (M. Bohnenblust). — Langue et littérature italienne 
(M. Arcari). 

Faculté de médecine : Psychologie (M.LarguierdesBancels). 

Faculté de théologie ; Morale (M. Fornerod). 

fe'coie des h. é. c. : Economie commerciale, systèmes 
douaniers (M. Paillard). — Géographie économique (M. Bier-
mann). 
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Section commune à l'Ecole des sciences sociales et poli

tiques et à l'Ecole des hautes études commerciales. 

ETUDES C O N S U L A I R E S 

Durée des études : 2 ans. 
P O U R L E S M A T I È R E S D ' E X A M E N D U D I P L Ô M E D ' E T U D E S C O N 

S U L A I R E S , V O I R L E R È G L E M E N T D E S E T U D E S C O N S U L A I R E S D U 

I * r M A I 1 9 2 2 . 

ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

F A C U L T É D K D H O I T 

N O T « . L E S É T R A N G E R S , A Y A N T F A I T L E U R S É T U D E S S E C O N D A I R E S D A N S D E S 

P A Y S O Ù E L L E S N E C O R R E S P O N D E N T P A S À C E L L E S Q U ' E X I G E L ' U N I V E R S I T É , P E U 

V E N T C E P E N D A N T Ê T R E A D M I S À L ' E C O L E D E S H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S 

M O Y E N N A N T U N E X A M E N P O R T A N T S U R L E S M A D È R E S S U I V A N T E S : 1. Deux 
langues et leur littérature, À C H O I S I R P A R M I L E S S U I V A N T E S : F R A N Ç A I S , 

A L L E M A N D , A N G L A I S , I T A L I E N , E S P A G N O L . 2, Histoire générale, de l'antiquité à 
nos jours. 3 . Géographie générale. 4 . Mathématiques élémentaires '. A R I T H 

M É T I Q U E , A L G È B R E , G É O M É T R I E , T R I G O N O M É T R I E R E C T I L I G N E , G É O M É T R I E A N A L Y 

T I Q U E . 

C O N D I T I O N S D ' I M M A T R I C U L A T I O N . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes études com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. 

C E R T I F I C A T » , G R A D E S , S C O L A R I T É . 

L'Ecole des hautes études commerciales confère : 
1° Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale; b) technique commerciale et comptabilité publi-
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que; c) géographie économique; d) mathématiques finan-
cières et technique des assurances. 

2° La licence et le doctorat, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et économiques: b) ès sciences com
merciales et actuarielles; et c) ès sciences commerciales et 
administratives. 

La scolarité exigée est de 4 semestres universitaires pour 
la licence, de 6 pour le doctorat; deux de ces semestres doi
vent avoir été passés à l'Université de Lausanne. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
8 juillet 1927. ou s'adresser au Directeur de l'Ecole. 

P R O G R A M M E . 

, Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci. en 
partie empruntés au programme des-Facultés de droit, des 
lettres et des sciences. 

I . L E S COURS S P É C I A U X À L'ECOLE SONT LES S U I V A N T S : 

M . Georges P A I L L A R D , prof. ord. 

1. Economie commerciale : le commerce d'expor
tation et la conquête méthodique des dé
bouchés 4 h. 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi, à 11 h., aud. XVI. 

2. Séminaire d'économie commerciale : confé
rences, discussions, visites d'établisse
ments industriels . . 2 h. tous tes 15 jours. 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XVI. 
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M. Léon M O R F . prof. ord. 

3. Technique commerciale : comptabilité des 
sociétés (suite) ; opérations de bourse au 
comptant sur valeurs mobilières. Compta
bilité industrielle t> H . 

Lundi, jeudi et vendredi de 9 à 11 h., aud. V. 

M. Edouard S C H I E S S , CHARGÉ ù« C O U R » . 

4. Séminaire de technique commerciale . . , 2 H . 
Lundi, de 7 à 9 h., aud. V. 

5. Correspondance commerciale française . . 2 h. 
Lundi, de 17 à 19 h., aud. I , E R 

M. Adolphe B L A S E R , prof. extr. 

6. Introduction aux études commerciales . , 4 H. 
Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, de 7 à 9 h., aud. V. 

7. Enseignement commercial 1 H . 
Mardi, à 10 h., aud. XVI. 

8. Comptabilité publique . 1 H . 
Vendredi, à 8 h., aud. V. 

M. Charles H I E R M A N N . prof. extr. 

9. Géographie économique de l'Asie . . . . 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

M. Jules C H U A R D . prof. extr. 

10. Mathématiques financières 3 H . 
Mercredi, à 11 h,: vendredi, de 16 à 18 h., aud. I T E R . 

11. Calcul des probabilités . . . . . . . 3 H . 
Mardi, de 16 à 18 h. ; mercredi, à 10 h., aud. I L E R . 
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M. Samuel D u m a s , prof. extr. 

12. Assurances sur ta vie : opérations sur plu
sieurs têtes 2 h. 

Lundi,'de 8 à 10 h., aud. VI. 

13. Complément à la technique des assurances. 1 h. 
Lundi, à 11 h., aud. VI. 

M . Charles 'Jéqtj ië 'r , chargé de cours. 

1 4 . Technique des assurances 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. VI. 

15. Exercices de technique des assurances. 
l r * série. Mercredi, à 18 h., aud. V*r. . 1 h. 
2 e série. Mercredi, à 17 h., aud. I , e i . . 1 h. 

M. Simon ni-; F e l i c k , prof. ord. 

16 . Droit des transports 1 h. 
Mardi, à 10 h., aud. 111. 

M. Eugène C o r d e y , prof. ord. • 

17. Législation douanière . ." 1 h. 
Mardi, à 9 h., aud. IV. 

M . VValther von W a r t b u r g , prof. extr. 

18. Cours pratique d'espagnol moderne (2 e cours). 2 h. 
Jours et heures à fixer. Aud. I I I b i s . 

Lecteur : 

M. Jacob S t a d l e r . 

1 9 . Correspondance commerciale-allemande. . 2 h. 
Lundi et mardi, ;i 16 h., aud, IV". 
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I I . L E S COURS E M P R U N T É S A U X FACULTÉS DE DROIT, DES 

LETTRES ET DES SCIENCES SONT LES S U I V A N T S : 

Faculté de droit. — MM. P. B&ninsegni : économie politi
que, statistique, science financière, législation sociale. — 
R. Guex : introduction aux études juridiques. — R. Secretan: 
droit administratif. — S. de Felice : droit commercial et, de 
change. — F. Guisan : poursuite pour dettes et faillite. — 
P. de Tourtoulon : procédure civile française. •— E. Cordey; 
droit constitutionnel. 

Faculté des lettres.— MM. Sirven, von Wartburg, Gilliard 
et Rapin : langue française. — G. Bohnertblust : langue alle
mande. — G. Bonnard : langue anglaise. — P. Arcari : lan
gue italienne. 

Faculté des sciences. — MM. B. Galli-Valerio : hygiène, 
hygiène industrielle, hygiène des villes. — R. Mellet : chimie 
analytique. — Ch. Arragon : analyse des denrées alimen
taires. — E. Wilczek et A. Maillefer : botanique générale. 
— A. Perrier ; Physique expérimentale. — G. Dumas et 
J. Marchand : Mathématiques supérieures. — J. Marchand : 
Géométrie analytique. 
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INSTITUT DE POUCE SCIENTIFIQUE 
( f a c u l t k d e d r o i t ) 

M. Marc B i s o h o f f , prof. extr. 

Police scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de faux en écriture, 
fausse ï f îOïi ï iuic, faux pspîsrs de vâieur. 
Identification des récidivistes . . . . 1 h. 

Lundi, à 16' h., aud. VI. 

Police scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait parlé, etc.) 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 16 h.; Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti
fique, Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours ' 

Photographie théorique : Reproduction et 
séparation des couleurs, photographie 
métrique, stéréophotographie, micropho
tographie M ) . 

Mardi, à 17 h., Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Laboratoire de photographie 3 h. 
Mercredi, de 14 à 17 h. ( Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
Note. Les personnes provenanl de pays dans lesquels n'existe pas 

d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté en Europe 
peuvent être admises à la Faculté de médecine et être autorisées à y su
bir les examens du doctorat en médecine, si elles ont subi avec succès 
un examen spécial d'admission. Cet examen porte sur les matières 
suivantes: 1. français (langue el littérature); 2. une seconde langue 
choisie par le candidat parmi celles qui sont enseignées à l'Université 
de Lausanne (latin, allemand, anglais, italien, etc.) ; 3. mathématiques 
élémentaires (arithmétique, algèbre, géométrie): 4. physique et chimie 
minérale élémentaires. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candidats* devront 
s'ndressor an Doyen. 

. DondiUons d' immatriculation. 

Pour être immatriculé comme étudiant a la Faculté de mé
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu
diants étrangers, voir la Note ci-dessus.) 

Conditions d'admission aux examens. 

Les études faites à la Faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
trois examens pour les médecins, les deux premiers pour 
les dentistes), 

soit les examens du doctoral en médecine de l'Université 
de Lausanne. 

Pour être autorisé â subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — Vé-
tudiant se reportera à ce règiement, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux (v. page 4). 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises : 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne; 

2° présenter : 
a) si l'étudiant a fait ses études secondaires en Suisse: un 

diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale: 

b) si l'étudiant a l'ait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de 
médecine dans son pays d'origine : 

3° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés : la Faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu : 

4° présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de la Faculté : la Faculté décidant, quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
de cette scolarité. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes : 
Sciences naturelles, 
Sciences anatomo-physiologiques, 
Sciences médicales proprement dites. 
II y a trois sessions d'examens par année : en avril, en juil

let, en octobre. 
Le candidat au doctorat doit, présenter une thèse dans un 

délai maximum de deux ans après le troisième examen, et en 
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remettre Jes exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard six mois après 
avoir reçu le permis d'imprimer. 
" Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme fédéral de 
médecine, sont dispensés des trois examens de doctorat, et 
soumis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et pin' les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la Faculté, et, pour tous renseignements, s'adres
sera au Doyen de la Faculté de médecine. 

A V I S 

• Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa
men des sciences, naturelles voudront bien se reporter au 
programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

I . Candidats aux examens fédéraux des médecins et dentistes 
A R T . 5 1 D U R È G L E M E N T D E S E X A M E N S F É D É R A U X P O U R L E S M É D E C I N S , E T C . . 

D U - 2 9 N O V E M B R E 1 9 1 2 . 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

a) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine ; 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique, 
2. Chimie minérale. 
3. Chimie organique. 
4. Botanique. ' 
5. Zoologie. 
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M. Auguste ROUD, prof. ord. 

1. Anatomie descriptive : système nerveux et 
organes des sens . - 5 h 

Mercredi, de 8 à 10 h.; jeudi, vendredi et samedi, 
à 9 h., Ecole de médecine. 

M . Nicolas POPOFF, prof. extr. 

"2, Embryologie générale et organogénie. . . 5 h. 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 

à 10 h., Ecole de médecine. 

3. Laboratoire d'embryologie . . . 1 après-midi. 
Jeudi, de 15 à 18 h., Ecole de médecine. 

-4. Histologie spéciale 3 h. 
Lundi, de 9 à 11 h. ; mardi, à 9 h.. Ecole de médecine. 

6. Anatomie comparée ; 
c) un certificat établissant qu'il a tait, des travaux dans un 

laboratoire de chimie : 
7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

IL Candidats ait doctorat en médecine. 

Ait. 21 du règlement de la Faculté de médecine, du 11 février 19'iâ. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit : 

1° présenter une carte d'immatriculation à r Université de 
Lausanne, 

2° avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora
toire de chimie. 
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5. Laboratoire d'histologie . . . . 1 après-midi. 
Vendredi, de 45 ù 18 h., Ecole de médecine. 

6. Travaux de laboratoire pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

AL Maurice A R T H U S , prof. ord. 

7. Physiologie du système nerveux . . . . 0 h. 
Tous les jours à 11 h., Institut de physiologie. 

8. Conférences physiologiques (priv.) . . . 2 h. 
Lundi et mardi, à 14 h., Institut de physiologie. 

9. Laboratoire de physiologie (démonstrations 
expérimentales). 2 après-midi. 

Lundi et mardi, de 15 à 18 h., Institut de physiologie. 

10. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Strzyzowski) 2 h. 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XÏTL Ecole de chimie. 

M. Jean L A H G U I K R D E S B A N C E L S , prof. extr. 

(Ne professa pas ce sfimeslr'' / 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

11. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 
Mercredi, de 14 à 18 h.. Ecole de chimie. 

12. Cours pratique de prescription et de dispen-
sation de médicaments 1 h. 

Vendredi, à 17 h. ; aud. XIII. 

13. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Arthus) 2 h. 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie ; ven
dredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole de chimie. 
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M . Jean-Louis N I C O D , prof. extr. 

14. Pathologie générale . 5 h. 
Lundi et samedi, à 11 h.; mardi et jeudi, de 

11 h. à 12 V3 h., Institut d'anatomie pathologique. 
15. Laboratoire d'histologie pathologique. . . 'S h. 

Lundi, de 15 à 17 h.; jeudi, à 15 h., Institut 
d'anatomie pathologique. 

J6. Autopsies (avec le concours du chef de tra
vaux). 

Tous les matins, à 8 h., Institut d'anatomie . 
pathologique. 

M. Louis M L C H A U N , prof. ord. 

17. Clinique médicale 7 h. 
Lundi, à 9 h. ; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 9 h. 30 à 11 h., Hôpital cantonal. 

18. Cours théorique de médecine interne . . 2 h 
Jeudi de 9 à 11 h., Hôpital cantonal. 

19. Cours d'auscultation et percussion (par le 
chef de clinique) pour débutants . . . 2 h. 

Id. pour avancés . . . . 2 h. 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

20. Laboratoire de chimie clinique (urine, sang, 
suc gastrique, etc.), en collaboration avec 
le D r Wanner, privât docent 1 h. 

Jeudi, à 14 h., Hôpital cantonal. 

21. Exercices pratiques de traitement au lit du 
malade. 1 h. 

Jour et heure à fixer. Hôpital, cantonal. 

M. Henri V U L L I E T . prof. ord. 

22. Clinique chirurgicale 7 b . 
Lundi, à 8 h.; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 8 à 9 h. 30, Hôpital cantonal. 
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23. Clinique chirurgicale propédeutique . . . 1 h. 
Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

24. Cours de pansements et appareils (avec le 
concours du chef de clinique) . . . 2 h. 

Jours et heures à fixer. Hôpital cantonal. 

M. Jules GoNiNi prof. ord. 

25. Clinique ophtalmologique 3 h. 
Mardi et jeudi, de 41 à 12 h. 30, Hospice opht. 

2li Ophtalmoscopie (débutants) 1 h. 
Vendredi, à 18 h., Hospice ophtalmique. 

27. Ophtalmoscopie (avancés) 4 h. 
Lundi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 

M. Bruno Gali.i-Valerio, prof. ord. 
28. Hygiène. Cours théorique, avec démonstra

tions. Introduction : sol, eau, air, vête
ments, soins corporels, prophylaxie spé
ciale des maladies parasitaires . . . . 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 
29. Hygiène industrielle. Cours théorique, avec 

démonstrations 2 h. 
Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

30. Parasitologie. Cours théorique, avec dé
monstrations, sur les parasites végétaux et 
les maladies qu'ils déterminent dans nos 
climats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h,, aud. XXIX. 
3J. Cours pratique de parasitologie (parasites 

végétaux et animaux) 3 h. 
Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXlX. 

32. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie (cours théorique avec démonstrations). 1 h. 
Vendredi, ù 17 h., aud. XXIX. 



F A C U L T É i>K M É D E C I N E 49 

33. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés, médecins; vétérinaires et pharr 
maciens. Tous les jours. 

M. Albert B A K U A U D , prof. ord. 

34. Les maladies du nez. Cours théorique . 1 h. 
Mercredi, à 18 h.. Hôpital cantonal. 

35. Otoscopic, rhiiîoscopie, laryngoscopie et mé
thodes d'examen. (Cours obligatoire pour 
être admis a la clinique oto-rhino-laryngo-
logique du semestre d'hiver) 4 h. 

Lundi et mercredi, à-16 %'Yi.. Hôpital-cantonal; 

M. .Iules T A I U . E N S . prof, exl.r. 

36. Clinique infantile 3 h. 
Mardi, de 14 à 15 h.; jeudi, de 9 h. In â'IÛh. 45. 

Clinique infantile. 

M. Edwin H A M E L , prof. extr. 

37. Clinique dermato-vénérologique . . . . 3 h. 
, Lundi, a 10 h. ; samedi, de 11 à 12 h. 30, 

Hôpital cantonal. 
38. Cours pratique de dermato-vénérologie, en 

collaboration avec le chef de clinique . 1 h. 
Mardi, à 15 h.. Hôpital cantonal. 

M. Henri PneisiG. prof. extr. 

39. Psychiatrie générale 1 h. 
Samedi, à 14 h., Ecole de médecine. 

40. Clinique psychiatrique 2 h. 
Mercredi, de 14 à 16 h., Gery. 

M. H O C H A T , privât docent. 

41. Clinique obstétricale 4 % h. 
Lundi, mercredi et vendredi, de 11 à 12 h. 30, 

Maternité. 
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42. Clinique gynécologique' "1 '/a n -
-Jeudi, de 8 h; précises à 9 h. 15, Maternité. 

43'.' Répétition d'opérations obstétricales au man
nequin - h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., Maternité. 

44. Méthodes d'examen obstétrical (avec le con
cours DU chef dé clinique) 1 H. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. GUSTAVE U E L A Y , prof. extr. 

45.. Ijolicliuique médicale et chirurgicale. . . 5 h. 
Mardi, jeudi et samedi, de 16 h. 15 à 17 h. 30, 
aud. XXVII. Policlinique. 

4f>. Médecine sociale : conférences sur des su
jets, choisis 1 H. 
Jour et heure à fixer. 

M. Louis P E R R E T , prof. extr. 

47. Médecine opératoire. (Cours théorique avec 
exercices pratiques) 6 h. 

Mardi, jeudi et samedi, de 17 à J9 h., 
Kcole de médecine. 

M. Paul B E J N B O L D , prof. extr. 

48 . Médecine légale : :l introduction. Médecine 
• ' judiciaire. Intoxications. Asphyxie . . . 2 h. 

Lundi, de'17 à 19 h., aud. XXX. 
4P. Médecine des accidents ' 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XXX. 
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M. Alfred Ross K L K T , prof. extr. 

50. Radiologie médicale 2 h. 
J. La Radioactivité. Le radium et ses appli

cations thérapeutiques. 
11. Radiodiagnostic des appareils circulatoire 

et respiratoire. 
Jours fit hAijres à fixer, Hôpital cantonal. 

Cours de privai docttnls. 

M. Francis C K V E V . 

51. La tuberculose pulmonaire et son traitement 1 b. 
Samedi, à 7 h., and. XXXI. F,cole de médecine. 

M. Charles D E M O N T E T . 

52. Névrose et philosophie . 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. XXVIÏ1, Policlinique. 

M. Placide Nicon. 

53. Cours d'orthopédie avec présentation de ma
lades 1 h. 
Vendredi, à 14 h.. Hospice orthopédique. 

M. Marcel B O R N A N D . 

5-4. Laboratoire <le panisilologie 3 h. 
Mercredi, de 15 à 18 h., Policlinique. 
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M . Frédéric W A N N E R . 

55: Hématologie 
Mardi, à 14 h., Hôpital cantonal. 

1 h. 

M. Francis M E S S E R L I . 

56. Hygiène. Répétitions et chapitres choisis 

Jours et heures à fixer, aud. XXVLII, Policlinique. 

57. Hygiène et technique sanitaire : visites d'éta
blissements et installations (gr. ) . 

Une après-midi tous les 15 jours sur convocation. 

58. Culture physique et entraînement sportif 
(pour étudiants de toutes les Facultés) (gr.) 2 h. 
Mardi, de 17 à 19 h., local de gymnastique du 

collège de Montriond. 

59. Culture physique : cours théorique et pra
tique (pour étudiantes de toutes les Facultés) 

Jours et heures à fixer, local de gymnastique du 
1 Collège de Montriond. 

M. Fritz H E I M . 

60. Répétitions de médecine interne . . . . 2 b . 
Mercredi, de 20 à 22 h., Hôpital cantonal. 

hygiène et de prophylaxie 2 h. 

(gr.) 2 h. 

M . William B O V E N . 

01. Caractérologie . . . . 
Mardi, à 17 h., aud. II, Cité. 

1 h. 
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M. Henri .PASGHOUD. 

62.• Pathologie externe , 2 Ji. 
Lundi, à 10 h. ; vendredi, à 15 h., Hôpital cantonal. 

M. Rodolphe ROCHAT. 

63. Obstétrique normale 2 h. 
Mardi, de 17 à 19 h., Maternité. 

M. Charles PERRET . 

64. Les affections chirurgicales du tractus uro-, 
génital (suite) 1 h. 

Jeudi, à 20 h. 15, Ecole de médecine. 

M . Hans STECK. 

65. Démonstration d'anatomie cérébrale 
Mardi, à S h., aud. XXVIH. 

66. Policlinique psychiatrique . . . 
Samedi, a 15 h., aud. XXVII. 

M. Marc AMSLER. 

67. Policlinique ophtalmologique (examen du 
malade) pour débutants 1 h. 

Mercredi, à 18 h., Policlinique. 
68. Questions choisies d'ophtalmologie (pour étu

diants avancés) 1 h. 
Lundi, à 21 h., Hospice ophtalmique. 

M. Hermann BRUNSCHWEILER. 

69. Pathologie et sémiologie des maladies du 
du système nerveux J h. 

Lundi, à 20 h., Hôpital cantonal. 

1 h. 

1 h. 



5i FACULTÉ DE MÉDKCINK 

M . Maurice J À C C O T T E T . 

70. Alimentation et soins à donner au nourrisson 
Vendredi, à 17 h., Clinique infantile. 

C o u r s l i b r e . 

M . André G U I S A N . 

Histoire de la médecine. 

(Ne professe pas ce semestre). 
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facul té des l e t t r e s 
.\ot « . — Les étudiants étrangers, qui ont l'ait des ètudt^ sucun-

daires dans des pays où elles ne correspondent plis à celles qui don
nent accès normalement à l'Université, peuvent être autorisés à s'im
matriculer i'i lu Faculté dos leMres après avoir subi un examen 
préalabli'. 

La Faculté des lettres prépare aux examens dés'grades 
universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'FCtat), 
licence ès lettres, doctorat ôs lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises (partie moderne) ef. certificat général d'études fran
çaises. 

L i c e u c e èw l e t t r e » tdiplôme d'Etat). Les examens de 
licence ès lettres (diplôme d'Etui) se font en deux séries dis j 

tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série, deux semestres" 
après la première. 

'Pour être admis aux examens de première série, il laut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi' (en
cours d'une Faculté des lettres pendant quatre semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettre.-
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un litre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa-4 

mens quatre semestres après avoir réussi un examen préala
ble, dit Examen préalable A ; cet examen préalable porte sur \ 
le français, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) 
au choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psy
chologie. 
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Les examens de licence ès (étires (diplôme d'Etat) portent 

sur quatre matières. Les candidats ont le choix entre les com

binaisons suivantes : 

Type A : français, deux autres langues, histoire. 

Type B : fiançais, deux autres langues, philosophie. 

Type C : français, une autre langue, histoire, philosophie. 

JV. H. Les langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 

le vieux français. 

1 Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, allemand,, 

italien, anglais) qui ne figurait pas au programme d'examens 

de sou baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou à celui 

de son examen préalable, doit, deux semestres au moins; 

avant de se présenter à la première série des examens, passer 

un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans renseignement officiel du Canton de 

Vaud, les licenciés doivent être pourvus en outre du certificat 

d^apltltidr à Pt-nNeianeiticiit seconda?}'/-. 

L i c e n c e è s l e t t r e s . Les examens de licence ès lettres 

se font en deux séries. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 

être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 

cours d'une Faculté des lettres pendant deux semestres au 

moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 

ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 

suffisant par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 

remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa

mens deux semestres après avoir réussi un examen préalable, 

dit Examen préalable B: cet examen préalable porte sur le 

français, une langue admise par la Faculté, l'histoire générale 

et la logique. 

Les examens de licence ès lettres portent dans la règle sur 

quatre matières, à savoir ; le français, une antre langue 

admise par la Faculté, l'histoire, la philosophie. 
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Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

I b u c t o r a t è s l e t t r e » . Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès letr 

très, ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès lei 
très par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
«oit un' travail original, témoignant, de son aptitude aux re
cherches personnelles.' 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé 
•ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

C e r t i f i c a t s d ' E t u d e s s u p é r i e u r e » d e l e t t r e » . Un 

certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur Puu 
des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant deux 'semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplisse]] t pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi Vexamen 
préalable A. 

L ' E c o l e s p é c i a l e p o u r l ' e n s e i g n e m e n t d u f r a n 

ç a i s m o d e r n e est destinée.aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au certificat d'é
tudes françaises (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 



58 F A C U L T E D E S l . E T T K E S 

après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa
lable, dit Examen préalable C. 

Les examens du certificat d'études françaises (partie mo

derne), portent sur la prononciation, la grammaire, ta versi
fication, la langue et la littérature. 

L E CERTIFICAT GÉNÉRAL D 'ÉTUDE» FRANÇAISE» , aux 

examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu le certificat d'études françaises (partie moderne), se dé
livré à la suite d'examens portant en particulier sur ï'ancic!! 
français et sa littérature. 

M. Frank O U V I K K . prof. ord. 

' 1. Salluste 2 h. 
Jeudi, à 9 h. ; vendredi, à 8 h., aud. IX. 

2. Conférence : Tibulle "2 h. 
Jeudi, à 10 h.; vendredi, à 9 h., aud. X. 

3. Correction de travaux écrits 1 h. 
Mercredi, à 9 h., aud. X. 

M. André BONNAKO, prof. extr. 

4. Aristophane et son temps 2 h. 
Mardi, à 10 h.; vendredi, à 11 h., aud. IX. 

5. Explication de textes : Hésiode, Les Travaux 
et les Jours 2 h. 

Lundi, à 11 h. ; jeudi, à 8 h., aud. IX, 
G. Correction d'exercices grecs . . . . 1 h. 

Lundi, â 10 b., aud. X 
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M . René BRAY , prof. extr. 

7. La tragédie au XVI I e siècle 2 h. 
Lundi k 16 h. ; mardi, à 17 h., aud- XVI. 

8. Stendhal t h . 
Jeudi, à 15 h., aud. XVI. 

9. Conférences et exercices pratiques . . . 2 h. 
Lundi, à 17 h.: mardi, à 18 h., aud. ÏI1. 

M . Walther VON W A R T B U R G , prof. extr. 

10. Lecture de textes vieux français . . . . 2 h. 
Mardi, à 8 h. ; vendredi, à 9 h., aud. IIIb i*. 

11. introduction à l'étude de la linguistique ro
mane . . . . . I h. 

Jeudi, à 16 h., aud. IIl i , i s. 
12. Histoire du vocabulaire français (avec con

férences) 2 h. 
Mardi, à 9 h. ; vendredi, à 10 h., aud. X. 

M . Gottfried BOHNENBLUST, prof. extr. 

13. Deutsche Romantik 2 h. 
Mardi et mercredi, à 16 h., aud. 111. 

14. Deutsche Dichtung der Gegenwart . . . 1 h. 
Mardi à 15 h., aud. 111. 

15. Seminar : Schiller 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. III. 

M. Georges BONNARD, prof. ord. 

16. Lecture expliquée : Bacon, Essays . . . 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. X. 

17. Phonétique anglaise (suite) 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. I 1 , i s. 
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18. Conférence littéraire t h . 
' Samedi, à 11 h., aud. X. 

19. Travaux pratiques '2 h. 
Mercredi, à S h., aud. X. 

M. le professeur Puolo A K C A K I , chargé de cours. 

20. Gli spiriti délia cultura qualtrocentesca . . 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. IX. 

*2i. il Magninco ! h. 
Mercredi, à 15 h., aud. IX. 

22. Conferenze e scuola di Magistero': San Ber-
nardino da Siena 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. X. 
23. Esercizi di eoinposizione e di stile. . . . l li. 

Mercredi, à 11 h., aud. IX. 

M. Edmond ROSSIEK, prof. ord. 

24. L'Europe aux XVII" et XVIII* siècles. . . 2 h. 
Mercredi et jeudi, à 8 h., aud. I I I B K 

25. Histoire de l'Europe à l'époque du premier 
empire français o h . 

Lundi, mercredi et jeudi, à 9 h., aud. 111161. 
26. Histoire diplomatique I h. 

Mercredi, à 10 h., aud. 111. 
27. Conférences et travaux pratiques(priv. etgr.) 1 h. 

Jeudi, à 10 h., salle du séminaire d'histoire. 

M. Arnold REYMOND, prof ord. 

28. Histoire de la philosophie : XV1Ï« et XVII I e 

siècles 3 h. 
Mardi et jeudi, à 11 h., aud. IV; mercredi, 

à 11 h., aud. III'*'-. 
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29. Séminaire de philosophie 2 h. 
Tous les quinze jours, jeudi, à. 20 h., aud. X. 

30. Principes et méthodes des sciences biolo
giques . . . . - 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. 1. 

M. Albert N A K F , prof. extr. 

31. Archéologie 2 h. 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XV. 

Excursions archéologiques. 

M. (vacat). 

32. Histoire de l'art 2 h. 

M. Charles BIKKMANN, prof. extr. 

33. Géographie générale, ; Faits de déplacements ; 
migrations intérieures ; colonisation . . 2 h. 

Lundi, à 14 h.; samedi, à 8 h., aud. III. 

34. Conférence de géographie 1 li. 
Lundi, à 15 h., aud. X. 

M. Charles G I L U A H D , prof. extr. 

35. Histoire grecque : Sparte 2 h. 
Mercredi, à 7 h.; vendredi, à 10 h., aud.IX. 

36. Histoire suisse : 1815 à 1848 2 h. , 
Jeudi et vendredi, à 14 h., aud. III. 
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Histoire des religions. 

M . A loïS F O R N E R O D , pi*of. OI*D. 

* (Voir Faculté de théologie.) 

M . A. BEYMUND, prof, O R D . 
M. Auguste DELUZ, chargé de cours. 
M. Jules SAVARY, chargé de cours. 

i Voir tëcote des Sciences sociales et politiques.) 

Psychologie, 

M . Jean LARGUIEK DES BANCELS, prof. EXTR. 

(Voir Faculté de "médecine.) 

Cours de privât docents. 

M. Hans SCHACHT. 

37. Sanscrit : Grammaire ET interprétation de 
textes faciles 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. IV. 

M . Georges VOLAIT . 

38. Chapitres choisis de l'histoire de la logique 
dans l'antiquité 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. X. 

39. Conférence d'histoire D E la philosophie . . 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. X. 
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M . Alexandre DENÉRÉAZ. 

( Ne professe pas re semestre). 

( J ou r s l i b r e s . 

M M E Lydia BARIC . 

Deutsche Lyrik seit 1900, der Expressionismus. 1 h. 
Lundi, à 15 h., aud. Y. 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

Petrarca e il suo tempo . . 
Vendredi, à 15 h., aud. XVII. 



Ecole spéciale pour renseignement 
du français moderne (voir p. 57). 

Cours. 

M. René B R A Y . prof, extr. 

La tragédie au XVI I e siècle . . . . 
Lundi, à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVt. 

Stendhal 1 li. 

2 h. 

Jeudi, à 15 h., aud. XVI. 
Conférences et exercices pratiques . . . 2 h. 

Lundi, à 17 h.: mardi, à.18 h., aud. III. 

Ense ignement prat ique 
pour lequel les étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi 

homogènes que possible. 

Classes de l ec ture exp l i quée . 
» de g r a m m a i r e et t r a v a u x p ra t i ques . 
» d ' exe rc i c es o r a u x : c omptes r endus , d iscuss ion. 
» de t raduc t i on . 
» de p rononc ia t i on . 

Au bout de deux semestres, les étudiants immatriculés peuvent être 
admis aux examens d'un certificat d'études françaises (partie moderne) 
«t d'un certificat général d'études françaises. 

Tous les cours de la Faculté sont accessibles aux étudiants de l'Ecole 
spéciale de français moderne,moyennant paiement des finances régle
mentaires. 

Au commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l'intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
au Lecteur qui, pour assurer un travail utile, les répartit d'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supérieure et classe infé
rieure). 

Les autres étudiants, qui ne préparent pas (édit certificat, peuvent 
cependant suivre t;es classes, après s'être entendus avec le Lecteur. 

Les étudiants qui le désirent peuvent aussi s'inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement entrés, mais 
ils ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu'avec l'aulori-
sation du Lecteur. 
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M. Pierre Giu.iAm), lecteur. 

JkJtudiani» (fui prépayent le certificat : 

40. Explication de textes 1 (classe'supérieure) \ 2 h. 
Lundi et jeudi, à 9 h., aud. I. 

41. Explication de textes II (classe inférieure) . 2 h. 
Mardi, à 9 h. : vendredi, à 16 h., aud. ï. 

42. Grammaire et travaux pratiques ï (classe su
périeure) • . . 2 h. 

Lundi et jeudi, à 8 h., aud. 1. 
4o, Grammaire et travaux pratiques 11 (classe 

inférieure) 2 h. 
Mardi, à 8 h. ; vendredi. 5 17 h., aud, I. * 

étudiants qui ne préparent pas le certificat •• 

44. Explication de textes I I I . 2 h. 
Mercredi et samedi, â 10 h., aud. I, 

45. Grammaire et travaux pratiques I I I (classe 
supérieure) . . . . ; 2 h. 

Mardi, à 10 h., aud. I ; vendredi, à 15 h., aud. IIP**. 
40. Grammaire et travaux pratiques IV (classé 

inférieure) 2 h. 
Mercredi et samedi, à 11 h., aud. 1. • • < •> 

47. Grammaire et travaux pratiques V (servant à 
dédoubler une des classes de grammaire) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 10 h., aud. I. 

Pour tous les étudiant* •• 

48. Exercices oraux : comptes rendus, discussion. 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. i, 
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M . René RAPJN, lie. litt. 

40. Classe pratique de traduction 1 (allemand, 
étudiants avancés) t h . 

Lundi, à 44 b., aud. 1. 

50. Classe pratique de traduction U (allemand, 
débutants) t h . 

Samedi, a 9 h., aud. III. 

51. Classe pratique de traduction III (anglais, 
étudiants avancés) i h. 

Jeudi, à 15 h-, aud. ÏX. 

52. Classe pratique de traduction IV (anglais, 
débutants) 1 h. 
Vendredi, à 10 h., aud. L 

53. Classe pratique de prononciation I (stricte
ment réservée aux étudiants avancés). . 2 h. 

Lundi, à 15 h. ; jeudi, à 16 h., aud. I. 
54. Classe pratique de prononciation I I (débutants, 

sauf anglais) 2 h. 
Mercredi, à 9 h. ; samedi, à 8 h., aud. I. 

55. Classe pratique de prononciation I I I (anglais. 
débutants) 2 h. 

Mardi, à 16 h. ; aud. IX ; vendredi à 9 h., aud. L 

5t>. Classe pratique de prononciation IV (classe 
servant à dédoubler une des classes 1, 11 
ou I I I ) . 1 h. 

Mardi, à 15 h. ; vendredi, a 11 h., aud. (. 
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COURS DE VACANCES 
i i j u i l l e t - 1 3 o c t o b r e 1 9 2 9 

RKNSEIGNkmknts généraux 
L a F a c u l t é d e s L e t t r e s d e l ' U n i v e r s i t é d e L a u s a n n e o r g a n i s e 

c h a q u e a n n é e , d e p u i s 1 8 9 5 , d e s C o u r s d e V a c a n c e s d e f r a n ç a i s 

m o d e r n e . 

C e s c o u r s s o n t d e s t i n é s a u x p e r s o n n e s q u i , c o n n a i s s a n t d é j à 

l e s é l é m e n t s a u m o i n s d u f r a n ç a i s , d é s i r e n t s e p e r f e c t i o n n e r 

d a n s l a c o n n a i s s a n c e e t l ' u s a g e d e l a l a n g u e . 

A v e c u n e i n t e r r u p t i o n à l a f in d ' a o û t , i l s d u r e n t d u m i l i e u d e 

j u i l l e t a u m i l i e u d ' o c t o b r e e t s o n t d i v i s é s e n s i x s é r i e s d e q u i n z e 

j o u r s . 

L e s t r o i s s é r i e s d e j u i l l e t - a o û t c o m p o r t e n t , e n p l u s d \ i n e n s e i 

g n e m e n t p r a t i q u e , d e s c o u r s ex cathedra s u r d e s q u e s t i o n s d e l a n 

g u e , d e l i t t é r a t u r e , d ' h i s t o i r e e t d e p h i l o s o p h i e . 

L e s t r o i s s é r i e s d e s e p t e m b r e - o c t o b r e n e c o m p o r t e n t q u ' u n 

e n s e i g n e m e n t p r a t i q u e . 

I N S C R I P T I O N 

I l n ' e s t e x i g é a u c u n d i p l ô m e p o u r l ' i n s c r i p t i o n . 

L e n o m b r e d e s é t u d i a n t s q u i p e u v e n t ê t r e a d m i s d a n s l e s 

c l a s s e s p r a t i q u e s e t l e s c l a s s e s d e p h o n é t i q u e e s t n é c e s s a i r e m e n t 

l i m i t é . L a D i r e c t i o n r e c o m m a n d e p a r c o n s é q u e n t à t o u s c e u x q u i 

d é s i r e n t s u i v r e l ' e n s e i g n e m e n t p r a t i q u e d e s ' i n s c r i r e h l'avance 
a u S e c r é t a r i a t d e l ' U n i v e r s i t é . 
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C E R T I F I C A T S 

Le Règlement annexé à ce programme donne tous les rensei
gnements nécessaires sur les certificats de français délivrés, avec 
la sanction de l'Université, par le Conseil des Cours de Vacances. 
Les examens en ont lieu les derniers lundi et mardi de la 2 M E et 
de la 3 m e des séries de juillet-août, ainsi que les derniers vendredi 
et samedi de la 3 M E des séries de septembre-octobre. 

Les étudiants qui désirent recevoir un certificat de présence 
aux Cours de Vacances sont priés de remettre au Secrétariat 
avant leur départ une enveloppe affranchie et adressée avec 
l'indication des séries, cours et classes qu'ils ont suivis. 

B I B L I O T H È Q U E — S A L L E D E L E C T U R E 

S A L L E D E T R A V A I L 

Les étudiants auront à leur disposition ; 
1 . la Bibliothèque Cantonale et Universitaire : salle de lecture 

(heures d'ouverture : 7 - 1 2 h.; 1 4 - 1 7 h.) et service de prêt à do
micile (heures d'ouverture: S . 3 0 - 1 1 . 3 0 h.; 1 4 . 3 0 - 1 6 . 3 0 h.); 

2 . la salle de lecture des étudiants (Cité), pourvue de nombreux 
journaux et périodiques de la Suisse et de l'étranger ; 

3 . une salle de travail (Cité, auditoire X), pourvue de diction
naires, grammaires, manuels d'histoire littéraire, etc. 

' L E Secrétariat A C C U S E R É C E P T I O N D E S C H È Q U E S , M A I : , N O N D E S M A N D A T S 
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COURS DE J U I L L E T - A O U T 

Du jeudi II juillet au mercredi 21 août. 

T R O I S S É R I E S D E 2 S E M A I N E S C H A C U N E : 

I « S É R I E : D U J E U D I 1 1 A U M E R C R E D I 2 4 J U I L L E T . 

A E » D U J E U D I 2 5 J U I L L E T A U M E R C R E D I 7 A O Û T . 

3 E » D U J E U D I 8 A U M E R C R E D I 21 A O Û T . 

C H A C U N E D E C E S S É R I E S C O M P O R T E : 

a) 18 H E U R E S D E cours ex cathedra E T 2 conférences O U récitals, 
à) 16 L E Ç O N S D E 4 5 M I N U T E S D A N S C H A Q U E classe pratique, 
c) 18 L E Ç O N S de 3 0 M I N U T E S D A N S C H A Q U E classe de phonétique. 

W . B . L E S P E R S O N N E S I N S C R I T E S .1 U N E C L A S S E D E P H O N É T I Q U E S U I V E N T , A U D É B U T D E 

L E U R P R E M I È R E S É R I E , U N C O U R S T H É O R I Q U E E N 4 L E Ç O N S S U R L E S É L É M E N T S D E 

LA P H O N É T I Q U E F R A N Ç A I S E . C E C O U R S R E M P L A C E LES Q U A T R E P R E M I È R E S L E Ç O N S 

P R A T I Q U E S D E P R O N O N C I A T I O N . 

1 1 N ' Y A D E L E Ç O N S N I L E V E N D R E D I A P R È S - M I D I N I L E S A M E D I . 

L A FIN D E L A S E M A I N E E S T C O N S A C R É E À D E S excursions. 

Séances d'ouverture 
S A L L E T I S S O T ( P A L A I S D E R U M I N E ) . 

P O U R L A i r e S É R I E : M E R C R E D I 1 0 J U I L L E T , À 2 0 h. 3 0 . 

P O U R L A 2 E S É R I E : M E R C R E D I 2 4 J U I L L E T , À 2 0 H . 3 0 . 

P O U R L A 3 E S É R I E : M E R C R E D I 7 A O Û T , À 20 H . 3 0 . 

L E S É T U D I A N T S I N S C R I T S A U X C L A S S E S P R A T I Q U E S E T A U X C L A S S E S D E 

P H O N É T I Q U E S O N T I N S T A M M E N T P R I É S D ' Ê T R E P R É S E N T S À L A S É A N C E 

D ' O U V E R T U R E D E L A S É R I E P O U R L A Q U E L L E I L S A R R I V E N T À L A U S A N N E . 

1 
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F I N A N C E S D E C O U R S 

U N E SÉRIE 6 0 FRANCS 

D E U X SÉRIES GO FRANCS 

LES TROIS SÉRIES N O FRANCS 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement complet peu
vent s'inscrire pour l'un ou l'autre des trois ordres d'enseignement, ou 
pour un seul cours, aux conditions suivantes : 

Une série Deux séries Les 3 sériei 
Cours et conférences 50 francs 40 frases 50 francs 
Classe pratique 40 » 60 » 70 • 
Cours et classe de phonétique 30 »• 50 • 60 • 

Un cours de 4 leçons 7 fr. 
Un cours de 5 leçons 8 • 
Un cours de 9 leçons 15 » 

Les personnes qui su décideraient à suivre l'enseignement des Cours 
de Vacances plus longtemps qu'elles ne l'avalent prévu au moment de leur 
inscription, bénéficieront des réductions accordées à celles qui s'inscrivent 
d'emblée pour plus d'une série. Elles devront toutefois acquitter une 
finance supplémentaire de 5 fr. pour frais de réinscription. 

// n'y a pas t? autres cotnbinaisons possibles. 

H O R A I R E Q U O T I D I E N 

LES cours ET LES conférences SE FONT À L'AUDITOIRE X V (UNIVERSITÉ, 

PALAIS DE R U M I N E ) ; LES classes pratiques ET LES classes de pho
nétique SE TIENNENT DANS LES AUDITOIRES DE LA CITÉ. 

8 H . — 8 H. 3 0 , 
. OU . CLASSES DE PHONÉTIQUE. 
\ 8 H. 3 0 — 9 H. 

MATIN \ , V , . 
' O H. I Ç — 1 0 H. » , 

(TOUI LES JOURS, SAUF LE SAMEDI) \ * , . . COURS SX Cathedra. 
' ! 10 H. 1 5 — 1 1 H. * 

' 11 H. 1 5 — 1 2 H. CLASSES PRATIQUES. 

(SAUF LE MERCREDI) 

APRES-MIDI [ 1 7 H . - 1 7 H . 3 O i 
, , . } , ° U „ , .CLASSES DE PHONÉTIQUE. 

(TOUT LEJ JOURS, SAUF LE VENDREDI < r - ft> J Q JG ft. * r ^ 
ET LE SAMEDI) / _ , „ , , 

' ' 18 H. 0 5 — 1 8 H. 50 CLASSES PRATIQUES. 

http://17h.-17h.3Oi


71 

C O U R S 

(Cours ex cathedra) 

Palais de Rumine, Aud. X V 

Première série : jeudi ïi-mercredi 24 juillet. 

M. L. LAVANCHV. — a) Stylistique et style. 
4 leçons : n -16 juillet 19 h. 15-10 h.) 

De La Stylistique de M. Ch. Bally à VArt de la prose de M. G. Lanson. 

/;) Ecrivains romands d'aujourd'hui. 
5 leçons: 18-24 juillet (9 h. 15-mh.) 

Uu poète, P. Girard. — Un romancier, J. Chencvière. — Un essayiste et un 
psychologue, R. de Trait.-— Edm. Gilliard, P. Budry et les Cahiers validais. 
— C.-F. Ramuz, un peintre lyrique. 

M. H. MIÉVILLE. — a) Trois artisans de la renaissance lyrique en 
France : Baudelaire, Verlaine, Péguy. 

5 leçons: 11-17 juillet ( l ° ''- T >~ J I 

à) Penseurs français contemporains. 
4 leçons : 18-23 juillet (10 li. 15-11 h.) 

La réaction contre ie positivisme: E. ftoii/roujc, H, liergsou. — Le problème 
de la raison et les sciences : E. Meyersoii. — Un maître de la psychologie 
expérimentale: P. Janet. 

M. G. BONNAKIÏ. — Eléments de phonétique française. 
4 leçons : jeudi 1 r juillet (8 h.-9 h et 17 h.-i8 h.) 

vendredi 12 et lundi 15 juillet (8 h.-$h.) 
Orgnues de la parole. Formation et classilication des sons du langage. 
Analyse des sons du français. 

Deuxième série : jeudi 25 juillet-mercredi 7 août. 

M. A. DELUZ. — Roman, théâtre, poésie : quelques œuvres des cin
quante dernières années. 9 leçons (9 h. 15-10 h.) 

Romanciers : Paul lîourget, Anatole France, Marcel Proust, Romain Rolland. 
—' Dramahtrget : Eugène Brïetix, Henrv Bataille, Htm y Bernsiem. — 
Poêles : Paul Verlaine, Albert Samain, Francis Jamnies, Paul Claudel. , 

M. G. VOLAIT. — La négation en français. 
5 leçons : 25-31 juillet (10 h. i v u u.) 

Remarques psychologiques et logiques sur la négation. — L'expression 
de la négation : les mots négatifs ; les phrases négatives, — Les nuances 
de la négation. — Quelques difficultés dans l'emploi de la négation. 
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M . D . LASSERRE. — Trois grandes figures de la Révolution fran
çaise. 4 LEÇONS: i-6 AOÛT d o h . i ; - n h.> 

Mirabeau. — Kobespierrc. — Hoche. 

M . G. B O N N A R O . — Eléments de phonétique française. 
4 LEÇONS : JEUDI 25 JUILLET (8 h . - 9 h. ïtijh.~i8b.} 

VENDREDI 26 ET LUNDI 29 JUILLET ( 8 h.-ç. h.) 

O r g a n e s de h parole. Formation et classification cies sans du langage. 

A n a l y s e des sons du français. 

TROISIÈME SÉRIE : JEUDI ~ - MERCREDI 1T AOÛT. 

M . P. GU.iJAKii. — a) Etudes de littérature contet?iporm?ie. 
4 LEÇONS : 8-13 AOÛT (9 h . 1 5 - 1 0 K ) 

L e dilettante clie/: Gide. — Mauriac est-il un écrivain catholique ? — 

Duhamel et son humanitarisme. — Les frères Tharavd, peintres de m œ u r s 

exotiques. 

/>) Etudes sur Us gallicismes. 
5 LEÇONS : 15-21 AOÛT ( 9 h. I > - I O h.\ 

Aperçu général. Gallicismes de syntaxt : essai de classification. — Galli-
cismes du figure : familles de gallicismes. — L e s gallicismes au X V I I ' s i è 

cle : rôle des Précieuses, importance de La Fontaine, Molière et La Bruyère. 
— Les gallicismes dans quelques textes du X V I I I 0 et d u X I X ' siècle. 

M . D . I (ASSERRK. — La Suisse contemporaine. 
5 LEÇONS : 8-14 AOÛT ( 1 0 h. 1 5 - 1 1 h.) 

Caractère et institutions démocratiques. — Diversité et unité. — Politique 

étrangère : neutralité et Société des Nations. 

M . G. VOLA IT . — Quelques aspects de. F meure de Balzac. 
4 LEÇONS : 15-20 AOÛT (10 h. 1 5 - n h.i 

L e romanesque de Balzac. — La technique du r o m a n balzacien. — L e 

Paris île Balzac, " — Q u e l q u e s problèmes de p s y c h o l o g i e dans l 'œuvre de 

Kalzac. 

M . G. B O N N A K D . — Eléments de phonétique française. 
4 LEÇONS : JEUDI 8 AOÛT ( 8 h . - 9 h. ci 1 7 h . - 1 8 h.) 

VENDREDI 9 ET LUNDI 12 JUILLET ( 8 I1.-9 H.) 

O r g a n e s de la parole. Formation i-t classification des sons du langage. 

Analyse des sons du français. 
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L'enseignement, dans les classes pratiques, comporte des 

dictées orthographiques, des exercices de grammaire, d'élocu-

tion et de conversation, de stylistique, de rédaction et de com-

position, ainsi que des séances de discussion sur des sujets d'in

térêt général. I l est confié à des maîtres spécialistes de l'ensei

gnement du français aux étrangers. 

Les étudiants sont groupés en classes restreintes en tenant 

compte avant tout du degré de leurs connaissances en français. 

Deux leçons par semaine sont consacrées à des exercices de 

traduction. Pour ces exercices, les étudiants sont classés d'après 

leur langue maternelle. 

Les étudiants qui ne prennent pas part aux leçons de traduc

tion, parce que leur langue maternelle n'est pas représentée par 

un nombre de personnes suffisant pour former une classe, ou 

parce qu'ils n'y tiennent pas, font, en lieu et place de traduction, 

des exercices de rédaction. 

Les professeurs de français qui le désirent peuvent s'inscrire 

à une classe spéciale. 

C L A S S E S D E P H O N É T I Q U E 

L'étude théorique des éléments de la phonétique du français 

tait l'objet, au début de chaque série, d'un cours en 4 heures. 

Tout en suivant ce cours, les étudiants seront examinés in

dividuellement par les maîtres chargés de l'enseignement 

pratique de la prononciation. A la suite de cet examen, 

ils seront répartis en classes restreintes et homogènes. Chaque 

classe recevra 14 leçons pratiques de prononciation dans sa 

ire série et 18 dans la ou les séries suivantes. L'enseignement 

dans ces classes comportera avant tout des exercices oraux : 

articulation de sons isolés, de groupes de sons difficiles, et de 

phrases; récitation de morceaux préparés avec soin; lecture 

préparée et à vue de textes phonétiques ; et, subsidiairement, 
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des exercices de dictée et de transcription phonétiques. Cet 
enseignement est confié à des phonéticiens expérimentés. Ma
nuel utilisé : G . B O N N A R D , Manuel de phonétique française^ Lau
sanne (Payot) 1 9 2 7 . 

C O U R S DE S E P T E M B R E - O C T O B R E 

Dit lundi 2 septembre au samedi 12 octobre. 

Trois séries de deux semaines chacune : 
1 " série : du lundi 2 au samedi 1 4 septembre. 
2 e série : du lundi 16 au samedi 28 septembre. 
3e série : du lundi 30 septembre au samedi 12 octobre. 

Chacune de ces séries comporte : 
a) 12 leçons de 45 minutes dans chaque classe pratique. 
h) 12 leçons de 45 minutes dans chaque classe de phonétique. 

L'enseignement dans ces classes est de même nature qu'au» 
séries de juillet-août. Toutefois il n'y aura pas de classes spéciales 
pour les exercices de traduction. 

Séances d'ouverture. 

Université, Aud. IV (Cité). 

Pour la i r e série : hindi 2 septembre, à 8 h. précises du matin. 
Pour la 2 e série: lundi 16 septembre, à 8 h. » 
Pour la 3 e série : lundi 30 septembre, à 8 h. » 

Les étudiants sont instamment priés d'être présents à la séance 
d'ouverture de la série pour laquelle ils arrivent à Lausanne. 
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F I N A N C E S D E C O U R S 

N.B. Les étudiants qui ont déjà suivi Us Cours de Vacances en /ui/tet tm 
en août bénéficient des prix réduits indiqués entre parenthèses. 

u n e s é r i e 5 0 ( 4 0 ) f r a n c s 

d e u x s é r i e s 7 5 ( 6 5 ) f r a n c s 

l e s t r o i s s é r i e s 90 (80) f r a n c s 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement complet peu
vent s'inscrire pour l'une ou l'autre des deux classes aux conditions sui
vantes : 

une série 30 (25) francs 
deux séries 45 (40) francs 
les trois séries 6 0 (55) francs 

Les personnes qui se décideraient à suivre l'enseignement des Cours de 
Vacances plus longtemps qu'elles ne l'avaient prévu au moment de leur 
inscription, bénéficieront des réductions accordées à celles qui s'inscrivent 
d'emblée pour plus d'une série. Elles devront toutefois acquitter une 
finance supplémentaire de 5 fr. pour frais de réinscription. 

// n'y a pas d> autres combinaisons possibles. 

H O R A I R E Q U O T I D I E N 

8 h. 1 5 - 9 h. : leçon pratique. 
9 h. 15-10 h. : leçon de phonétique. 
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.Vote. Lus âttidinuls étrangers provenant do pays dans lesquels 
n'existe pas d'enseignement secondaire organisa suivant le mode adopté 
*;n Europe peuvent titre admis à la Faculté des sciences s'ils ont siiJri 
iivtji; succès un examen spécial d'admission. 

tiet examen doit prouver que les candidats possèdent une instruction 
•îL'iîDnilHii'n snllisame. iï porte sur les niuiiiiû^ suivariîes I. îiigèhre, 
'ï. trigonométrie, 0. géométrie analytique, K. physique, ;ï. chimie. 

four tous les renseigm'inents enmplémeiiluires. les candidats devront 
s'îidross'M" an Doyen. 

Les études faites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

<i) Certificats d'études supérieures. 
b) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur, — ingé

nieur constructeur. — Ingénieur mécanicien. — Ingénieur 
électricien. — Ingénieur chimiste. — Pharmacien de l'Uni
versité. 

<:) Gracies: Licencié es science*. Docteur ès sciences.— 
Docteur ès sciences techniques. 

Kl) outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, v.oir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-rtessotts). 



L ' A C l i l . ï 'K l > K S S ( ; I I . . N C I ; S 

Pour l'obtention de la licence e[ du doctorat, il uu saurait 
y avoir de plans déliais, puisque lu plus large liberté est 
laissée dans le choix des branches. I.a Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
fe début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut-de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront Je Doyen de la Faculté- ou môme les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la l'acuité i-ecom mande 
instamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les éléments des mathé
matiques supérieures, 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉKltiUKKS 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des tirades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns ou les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour la licence. Lu possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique, il y a trois sessions pour 
ces examens : à la fin de chaque semestre et an commence
ment du semestre d'hiver. 

Poui les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, sur les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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Science* mathématiques : ' Calculdifférentiel et intégral. — 
Géométrie. — Mécanique rationnelle et. analytique. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. — ' Mathématiques générales appliquées aux sciences. 

Sciences naturelles: Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

C E R T I F I C A T * KPrôm ,\nx 

Scieftce-v mathématiques ; Analyse .supérieure. — Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Sciences techniques: Chimie appliquée. —' Klectrotechnique. 

LICKNCK fcS SCIKNCKS 

Le grade de licencié è.s sciences est accordé de droit â 
tout candidat justifiant de 5 certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe.de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent être li
cenciés ès sciences, avoir suivi en tout cas certains enseigne
ments sut- lesquels le doyen renseignera, et avoir obtenu le 

Les ileiix certificats de calcul différentiel el intégral el de mathé
matiques générales appliquées JUIN sciences ne peuvent être cumulés 
en vue de ta licenir". 

http://groupe.de


FACULTÉ JÏKS SCIENCES 7 9 

certificat d'aptitude pédagogique (voir plus loin). La durée 
des études pour l'obtention d'une licence ès sciences peut 
être estimée normalement à trois ans. 

INGÉNIEURS DIPLÔMÉS DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923, le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions .suivantes : 
Ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 

doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 

Ingénieurs diplômés mécaniciens ou électriciens. L'un des 

certificats doit être un certificat général; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 
exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud. 

1) C O N S T R U C T E U R S , M É C A N I C I E N S , É L E C T R I C I E N S . 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et, au choix, 
un des certificats de mécanique rationnelle et de géométrie. 

Cours à suivre: Chimie générale et chimie organique. 
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h) Direction Sciences physiques. 

Gertificutis imposés: Physique générale et, au choix, un des 
certificats de chimie générale et de minéralogie. 

Cours à suivre: Chimie minérale et chimie organique si le 
certificat de chimie générale n'a pas été pris et, au choix, 
un des cours d'astronomie, de géophysique et de calcul 
des probabilités. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Certificats imposés ; Au choix, un des certificats de géologie 
et de minéralogie et, au choix, un des certificats de zoo
logie et de botanique. 

Cours à suivre : Parmi les quatre cours précédents, les deux 
dont le candidat n'aura pas le certificat. 

2/ Chimistes. 

it) Direction Sciences mathématiques. 
Mêmes conditions que pour 1 u. sauf pour le cours à sui

vre : physique générale. 

b) Direction Sciences physiques : 
Certificats imposés: Mathématiques générales et. au choix, 

physique générale et minéralogie. 

r.) Direction Sciences naturelles. 
Même conditions que pour \ c. 

DOCTOKAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au inoins doit se rattacher au même groupe de sciences 
que la thèse, ha thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant île l'aptitude du candidat à des recherches per
sonnelles. I,e mémoire peut être rédigé dans Vnne des trois 
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langues nationales (voir- règlement de la Eac. des se.- art. 30 
et suivants). , 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : à) la soutenance de la thèse, 6) un examen 
sur- une question déterminée dont le choix est arrêté après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remphicè par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le Doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 

DIPLOME DE GÉOLOGUE-PROSPECTEUR 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit de géoloyve-prospectew. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in,-

, térieur semblable a celui de l'Ecole d'ingénieurs ;, ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires a leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques ; la seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc. ; la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
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et exécuter des recherches particulières durant les va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

É T U D E S DE C H I M I E 

"Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste» de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'>}>.(;'j>v'W chimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'examens 
théoriques et pratiques. Les deux premières parties, compre
nant essentiellement les branches théoriques, sont placées 
après le second et le quatrième semestre d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le septième semestre. Le programme delà section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel: i( comprend, a. côté des bran
dies purement chimiques èl mathématiques, la mécanique 
appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la Fa
culté des sciences après six semestres d'études au minimum. 
Les examens de diplôme ont lieu à la fin du second, du qua
trième et du sixième semestre. Les étudiants ne sont pas as
treints à un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'in
génieurs, mais doivent justifier de la fréquentation des cours 
et laboratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le régi, 
pour l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de ia spécialité que le candidat a plus 
particulièrement.approfondie soit : chimie organique, chimie 
•industrielle, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
Félectrochimie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
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denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser- leurs études à leur gré et obtenir-, après des examens 
théoriques et pratiques. He* '•erlificals iVêtiaie^ supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats (voir page 77). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le diplôme de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures ayant 
préparé une thèse dans les laboratoires de Lausanne, après 
les épreuves prévues par le règlement de la Faculté. 

ÉTUDKS DE PHARMACIE 

i -ey études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de cinq semestres. 
Les examens fédéraux ont lieu deux fois par- an (printemps 
el automne). Pour- le diplôme de pharmacien, la durée des 
études est de quatre semestres au moins. 

Pour d'autres détails, consulter : règlement el plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie; règlement des examens fé
déraux potii* pharmaciens, du 29 novembre 1912. En outre, 
le Directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 95 du 
présent, programme). 

CERTIFICAT D'APTITUDE A L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE' 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour' l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (souscer'taines réserves quant au choix des en-
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geignements suivis, voir plus haut) qui onl pris part à des 
cours de pédagogie, subi de tacon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s'adresser au Doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leur demande, les étudiants peuvent subir des examens 
aux fins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi aveu 
huit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mars 1918, art. 53). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement général de l'Université du 8 mars 1918. — 
Règlement de Ja Faculté des sciences (1927). — Pro
gramme des certificats d'études supérieures de la Faculté 
des sciences. — Règlement et programme de l'Ecole d'ingé
nieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention du 
diplôme de chimiste. — Plan d'études pour l'obtention du di
plôme de géologue prospecteur. — Règlement des examens 
fédéraux de médecine et de pharmacie. — Abrégé (1926) du 
règlement de l'Ecole des Sciences sociales et politiques (sec
tion pédagogique) du 3 août 1917. — Programme des exa
mens de l'Ecole des Sciences sociales et politiques, p. 27 ss. 
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SECTION DES SCIENCES MATHÉMATIQUES, 
PHYSIQUES ET NATURELLES 

a) Sciences mathématiques, 

M. Gustave DUMAS, prof, ord, 

1. Calcul différentiel et intégral 5 h. 
Mardi, à il h. ; mercredi, de 9 à 11 h. ; jeudi, 

de 10 à 12 h.; aud. XV. 
2. Exercices 2 h. 

Mardi ou vendredi après-midi, aud. XXII. 
3. Répétitions 1 h. 

Mardi ou vendredi après-midi, aud. XXIII. 
4. Compléments (4B semestre) 3 h. 

Mardi, à 18 h.; mercredi, de 17 à 1H h., aud. XXII. 

M . .iules MARCHAND, prof. extr. 

5. Géométrie descriptive . . 2 h. 
Mercredi, de 7 à 9 h., aud. XV. 

ti. Epures. . . . 4 h. 
Mercredi, de i-i à 13 h., Chauderon. 

7. Répétitions 1 h. 
Jeudi, à 7 h., aud. 32. 

8. Géométrie réglée 2 h. 
Jours et heures à fixer, au bureau du professeur. 

9. Mathématiques supérieure:- 2 h. 
Vendredi, de 7 à 9 h., aud. XXII 

10. Répétitions ! h. 
Mercredi, à 8 h., aud. XXII. 

11. Exercices de calcul . . - h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXII. 
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M. Benjamin \UYOI I , prof. ord. 

12. Mécanique rationnelle 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

13. Mécanique rationnelle. . 2 h. 
Jeudi, de 10 À 12 H. R aud. XVil. 

14. Mécanique rationnelle 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XVIL 

14 i ) i s. Exercices de mécanique rationnelle . . 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

15. Mécanique analytique 2 h. 
Samedi, de 10 À 12 H. , aud. XVIL 

M. Gustave JUVET, prof. ord. 

Astronomie. 

16. Astronomie 3 h. 
Mercredi, À 9 H. ; JEUDI, DE 1 0 À 12 H., bureau 

DU prof. N " 17. Palais de Rumine. 
17. Analyse vectorielle et géométrie infinitési

male - 2 h. 
Mardi, DE !) À M h., aud. XV. 

18. Répétitions 1 h. 
Mardi, À 15 H., aud. XV. 

1!). Mécanique 2 h. 
Mercredi, de 9 À 11 H., aud. XXIV. 

20. Exercices I n . 
Mercredi, À 11 H. , aud. XXIV. 

24. Répétitions Vah-
Mercredi, À 8 H., aud. XXIV. 

M. Jules CHUAKIJ, prof. extr. 

22. Calcul des probabilités 3 h. 
Mardi, de 16 a 18 H . ; mercredi, À 10 H. , aud. l l e r . 

file:///Uyoii
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M . Dimitry M I M M A N O F F . chargé de cours. 

23. Théorie des fonctions 3 h. 
Mercredi, à 14 h. ; vendredi, de 14 ;i 16 h., 

aud. XXÏI1. 

24. Exercices. . 2 h.* 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. \XIJ1. 

b) Sciences ph.usiqites et iut lu relies. 

M. Albert PKHKIEK, prof. ord. 

2o. Physique expérimentale 5 h. 
f.undi, de 10 à 12 h.: mardi, à 11 h.: mercredi, 

de 7 à 9 h., aud. XIV. 
26. Manipulations de physique, pour débutants. 

2 après-midi. 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h. 

27. Travaux pour étudiants avancés et recherches. 
1 Tous les jours. 

28. Physique générale. I (thermodynamique) 
(priv.) 5 h. 

Jeudi, de 8 à 10 li. ; vendredi, à 9 h.: samedi, 
de 8 à 10 h., aud. XIV. 

29. Répétitions et exercices (priv.) 1 h. 
Samedi, à 7 li., aud. XIV. 

M. Paul Duroir, prof. ord. 

30. Eleclrotliennie 2 h 
Vendredi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

31. Chimie minérale spéciale 3 h. 
Mardi, de 9 à 11 h., aud. XIII ; vendredi, à 10 h-., 

AUD. XII. 

file:///XIJ1
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32. Laboratoire de chimie minérale, pour étu
diants avancés. Tous les jours. 

:t3. Laboratoire de, chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Mellet). 

M. Frédéric K.EHKMANN, prof. ord. 

:i4. Chimie organique générale O h . 
Lundi, de 8 à 10 h.; mardi, à D h.; jeudi, de 

10 à 12 h.; samedi, à 11 h., aud. XII. 
:>5. Laboratoire de chimie organique. 

Tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h., 
sauf samedi après-midi. 

M . Rodolphe M K L L Ë T , prof. extr. 

:ît). Chimie analytique . . . . . . . . . - h. 
• 'Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 

37: Répétitions I h. tous les 15 jours. 
Lundi, à 10 h., aud. XIII. 

;18. Analyses industrielles 2 h . 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII. 

.'Ï9. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Dutoitl 

M. Marcel OUBOUX. prof. extr. 

40. Chimie physique 2 h . 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. XXVIII. 

M. Répétitions . .' . . . 1 h. tous les 15 jours. 
Lundi, à 11 h., aud. XXVIII. 
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42. Thermodynamique chimique J h. 
Jeudi, à 8 h., aud. XXVH1. 

42 b i s . Exercices , . . 1 h. 
Mardi, à 11 h., aud. XXVIII. 

43. Répétitions . . . . . I h. tous les 15 jours. 
Jeudi, à 9 h., aud XXVIIT 

44. Exercices de chimie physique et électro
chimie 1 après-midi. 

45. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

\L Charles A K K A G O N . chargé de cours, 

46. Analyse des huiles minérales et des savons . 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

47. Laboratoire d'analyse des denrées. 1 après-midi. 
Jeudi, de 14 à 18 h., Policlinique. 

M. Casimir STRZYZOWSKI , prof. extr. 

48. Laboratoire de chimie physiologique (bio
chimie normale et pathologique). 1 après-midi. 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 
49. Laboratoire de chimie toxicologique. 2 après-midi. 

Lundi et mardi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M. Maurice LUGEON, prof. ord. 

50. Géologie générale 2 h. 
Lundi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

51. Géologiestratigraphique I h. 
Lundi, à 10 h., aud. XVII. 

52. Répétitions 1 h. 
Lundi, à 16 h., Laboratoire de géologie. 

53. Laboratoire pour certificats . . . 2 après-midi. 
Mardi et mercredi, de 14 à 18 h., Laboratoire de 
géologie. 
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54. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 
55. Exercices de levers de cartes géologiques. 

2 semaines à la lin du semestre. 
5(1 Excursions géologiques. 

(Voir les affiches au laboratoire.) 

XI. Louis DÉVKRÏN, prof. extr. 

57. Minéralogie générale 2 h. 
Jeudi, à 7 h. ; vendredi, à 15 h., aud. XVIL 

58. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 
Lundi, à 10 lu, Laboratoire de minéralogie. 

59. Minéralogie descriptive 2 h. 
Mardi, de 7 à !» h., aud. XVIL 

60. Pétrographie 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., Laboratoire de minéralogie. 

61. Gîtes métallifères 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h.. Laboratoire de minéralogie. 

62. Laboratoire de minéralogie, pour débutants. 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h: 

63. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

XI. Henri MI.ANC, prof. ord. 

64. Anatomie comparée et systématique des 
vertébrés 6 h. 
Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XIX. 

65. Anatomie et. physiologie générales (appa
reils et fonctions de la nutrition et de la 
reproduction) 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., aud. XIX. 
66. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com

parée (vertébrés), pour débutants . . 4 h. 
Samedi, de 7 à 11 h. 

67. Travaux pour étudiants avancés. 
Tous les jours, sauf le.samedi. 

http://b-A.CUl.TK
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M . Krnest WILCZEK , prot. ord. 

68. Botanique systématique . . 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h., 
aud. XVIII. 

69. Détermination des plantes 2 h 
Mardi, de 10 à 18 h., aud. XVIII. 

70. Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours. 

71. Excursions botaniques. 1 par semaine. 

M . Arthur MAILLEFER, prof. extr. 

72. Botanique générale : Physiologie végétale 
( 2 m e partie) 1 h. 

Jeudi, à 9 h., aud. XVIU. 

73. Génétique : ( 2 m e partie) th . 
Vendredi, à 11 h., aud. XVJII. 

74. Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 
Vendredi, de 14 à 18 h. 

75. Laboratoire de physiologie végétale, pour 
étudiants avancés. Tous les jours. 

76. Laboratoire d'histologie végétale . . . . 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h. 

77. Laboratoire (le botanique, pour étudiants 
avancés. Tous les jours. 

78. Laboratoire de génétique, pour étudiants 
avancés. Tous les jours. 

M . Bruno G A U J - V A L E K I O , prof. ord. 

79. Hygiène. Cours théorique avec démonstra
tions. Introduction : sol, eau^ air, vête
ments et soins corporels, prophylaxie 
spéciale des maladies parasitaires . . . 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à -14 h., aud. XXIX. 
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80. Hygiène industrielle. Cours théorique avec 
démonstrations 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h.; aud. XXIX. 
81. Parasitologie. Cours théorique, avec démons- ' 

trations, sur les parasites végétaux et les 
maladies qu'ils déterminent dans nos cli
mats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 
82: Cours pratique de parasitologie (parasites 

• végétaux et animaux) 3 h. 
Mercredi, de45 à 18 h., aud. XXIX. 

83. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie (cours théorique avec démonstrations) 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 
84. Travaux de laboratoire pour étudiants avan

cés, médecins, vétérinaires et pharma
ciens . Tous les jours. 

M. Paul Louis MERCANTON, prof. extr. 

85. Topographie d'exploration : exercices pratiques. 
1 journée sur le terrain. 

Jeudi. 
86. Météorologie générale, IJ 2 h. 

Vendredi, de 15 à 17 h., aud. XI. 
87. Géophysique 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XL 

M. Elie GAGNEBIN, chargé de cours. 

88. Paléontologie 2 h. 
Mardi, de 9 à 11 h., aud. XVIL 

M. Henri GOLDSTEIN, chargé de cours. 

89. Chimie organique appliquée : antiseptiques 
et chimiothérapie 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. XIII. 
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90. Chimie organique appliquée : hydrates de 
carbone et fermentations 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. XIIï. 

M . F A T H . chargé de cours. 

91. Chimie industrielle 3 h. 
Mardi, à 8 h.; mercredi, de 8 à 10 h., aud. X I I I . 

m. Répétitions 1 h. 
Mercredi, à 7 h., aud. XIII. 

Pédagogie, 

M. Arnold R E Y H O K D , prof, ord. 
M. Auguste DELUZ , chargé de cours. 
M. Jules SAVARY, chargé de cours. 

(Vo i r Ecole des sciences sociales et politiques.) 

Philosophie. 

M. Arnold REYMONO, prof. ord. 

93. Principes et méthodes des sciences biolo
giques i h. 

Lundi, à 17 h., aud. I. 

Géographie. 

M . Charles B IËRMANN. 

(Voir faculté des lettres et Ecole des hautes études commerciales.) 
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Cours de privai doceuts. 

M . Charles UUSSKKIŒ. 

(Ne prnffsssft pas ce semestre.) 

M. Frédéric J A C C A R » . 

94. Les climats de l'Europe . . . . 
Jeudi, à 17 h., aud. XVII. 

M. Heurt VMH. 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M . Nicolas O U U A N O F F . 

(iVe professe p;is ce semestre). 

M . Félix VANKY . 

95. Algèbre 
Jour et heure à fixer, aud. XXIII. 
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ECOLE DE PHARMACIE 
A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 

soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux ' 
pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 4ïM2. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir: 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens ; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Ils se font Ttin et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de quatre semestres au minimum. 
Les cours obligatoires sont : 

botanique générale, systématique et pharmaceutique; phar-
macognosie ; chimie minérale, organique, analytique et phar
maceutique ; toxicologie ; analyse des denrées alimentaires : 
physique: hygiène et parasitologie (bactériologie'); pharmacie 
galénique. 

Les laboratoires obligatoires sont : 
histologie végétale ; pharmacognosie (microscopie des dro
gues); chimie analytique; chimie pharmaceutique; physique; 
toxicologie ; urologie ; parasitologie (bactériologie). 



96 ficoi.p; DK PHARMACIE 

Les cours facultatifs sont : 
chimie organique spéciale (série aromatique) ; chimie physio
logique ; chimie des alcaloïdes et médicaments organiques 
synthétique ; zymochimie ; zoologie : comptabilité commer
ciale. 

Les laboratoires facultatifs sont : 
pharmacie galénique ; analyse des denrées alimentaires ; 
zoologie et anatomie comparée. 

Programme. 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté des sciences. 

I. Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

M. Rodolphe MELLET , prof. extr. 
1. Laboratoire de préparations et d'analyses phar

maceutiques 3 demi-journées. 
Ouvert tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h.; 

le samedi, de 8 à 12 h. 

M. Casimir STRZYZOWSKI, prof. extr. 

2. Chimie pharmaceutique 2 h. 
Jeudi, de 15 à 17 h., aud. XIII. 

3. Laboratoire de détermination des principes 
actifs des médicaments 4 h. 
Lundi, de 8 à 12 h.. Ecole de chimie. 

M . Ernest WILUZEK. prof. ord. 
4. Botanique pharmaceutique et pharmaoo-

gnosie 4 h. 
Jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XvlII. 

5. Laboratoire de microscopie appliquée aux 
drogues et aux épiées . 4 h. 

Mardi, de 8 à 12 h. 
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M. i-J en ri G O J . A Z . prof. exlr. 

6. Pharmacie galénique t li. 
Mercredi, à 7 Va h-, Hôpital cantonal. 

7. Laboratoire de pharmacie galénique . . h. 
Mercredi, de 8 V* à 12 h., Hôpital cantonal. 

I I . L I E S C O U R S E M P R U N T É S À LA F A C U L T É D E S S C I E N C E S ET À 

L ' E C O L E D E S TI. È, C. S O N T LES S U I V A N T S : 

Faculté des sciences : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perrier). - Chimie minérale (M. Du toit). 
— Chimie organique spéciale (M. Kehrmann). — Chimie ana
lytique (M. Mellet). — Laboratoire de chimie minérale et 
analytique (MM. Diitoit et Mellet). — Toxicologie et chimie 
toxicologique, chimie physiologique, laboratoire de chimie 
toxicologique, laboratoire de chimie physiologique (M. Strzy-
zowski). — Botanique générale et systématique, détermi
nation des plantes, laboratoire de botanique pour avancés 
(M. Wïlczek).— Physiologie végétale, laboratoire d'histologie 
végétale pour débutants, laboratoire d'anatomie et de physio
logie végétale pour avancés, génétique, laboratoire de géné
tique (M. Maillefer). — Hygiène, hygiène industrielle, parasi
tologie, chapitres choisis d'hygiène et de parasitologie, labo
ratoire d'hygiène et de parasitologie , (M. Galli-Valerio). — 
Anatomie et physiologie générales (M. Blanc). — Analyse des 
denrées et laboratoire d'analyse des denrées (M. Arragon). 

Ecole des h. c. c. : Introduction aux études commer
ciales (M. Blaser). 

7 



m 

S E C T I O N D E S S C I E N C E S T E C H N I Q U E S 

S O l ï 

É C O L E D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de Funivei'wié de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. An point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés doux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent dé par
courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Ge ' 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques^ 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement, combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire". 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du Gymnase scientifi
que, du baccalauréat ès lettres spécial du Gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu- équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat, ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques; il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendantdeux 
semestres a» moins a l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

e) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200 francs 
pour les candidats uni ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidat*. 

M. Gustave DUMAS, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral. I ) 1 . . . 5 h. 
Exercices de calcul, I l . 2 h. 
Répétitions de calcul. I ) 4 h. 

M. Jules MARCHAND, prof. extr. 

Géométrie descriptive, II 2 h. 
Exercices de géom. descriptive, II \ après-midi. 

t Répétitions, II 1 h. 
Mathématiques supérieures, Il . . 2 h. 
Exercices de mathém. supérieures, II . . 2 h. 
Répétitions, Il 1 h. 

M. Benjamin MAYOR, prof. ord. 

Mécanique rationnelle, II 2 h. 
Mécanique rationnelle, IV . „ . . . . . 2 h. 
Exercices de mécanique rationnelle,Tl . . 1 b. 
Exercices de mécanique rationnelle, IV . . 1 h. 
Répétitions, Il et IV 2 h. 

l Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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M . Gustave JUVET, P R O F . O R D . 

A N A L Y S E V E C T O R I E L L E ET G É O M , I N F I N I T É S I M A L E , I I . -I H . 

R É P É T I T I O N S . . . . . . . . . . . 1 H . 

M É C A N I Q U E T H É O R I Q U E , 11 2 h. 

E X E R C I C E S D E M É C A N I Q U E . 11 I B . 

R É P É T I T I O N S , II % h. 

M . A L B E R T F E R M E R , P R O F . O R D . 

P H Y S I Q U E G É N É R A L E , i l , 5 B . 

R É P É T I T I O N S , I l 1 h. 

M. F R É D É R I C K .EHRMANN, prof, ord 

Chimie organique et exercices. I I - . . . 6 H . 
L A B O R A T O I R E D E C H I M I E O R G A N I Q U E , IV, 4 A P R È S - M I D I . 

M . R O D O L P H E MELLET , P R O F . E X T R . 

C H I M I E A N A L Y T I Q U E , I L • 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analy
tique, I . 4 A P R È S - M I D I . 

(En C O L L A B O R A T I O N A V E C LE PROF. D U T O I T . ) 

R É P É T I T I O N S , I I . . . V A H . 

M . A R T H U R F A T H , C H A R G É D E C O U R S . 

C H I M I E industrielle, IV et VI 3 h. 
R É P É T I T I O N S , IV et VI 1 H . 

M . P A U L DU T O I T , P R O F . ord. 

C H I M I E M I N É R A L E S P É C I A L E , V I 3 h. 

Electrothermie E T É L E C T R O M É T A L L U R G I E , V I . 2 h. 
R É P É T I T I O N S , V I 2 H . 

L A B O R A T O I R E D E C H I M I E M I N É R A L E E T A N A L Y 

T I Q U E , T 4 A P R È S - M I D I . 

( E N C O L L A B O R A T I O N A V E C LE PROF. M E L L E T ) . 
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M. Marcel JDUBOUX, prof. extr. 

Chimie physique théorique, IV. . 2 h. 
Thermodynamique chimique et exercices, VI. 2 h. 
Laboratoire de chimie physique et d'élec-

trochimie. VI 4 après-midi. 
Répétitions, IV et VI . 1 % h . 

M. Maurice LUGKON. prof. ord. 

Géologie générale. 1 2 h. 
Excursions géologiques (voir les affiches au 

laboratoire). 

M . Louis DÉVEKIM. prof. extr. 

Minéralogie générale, I l . . . . 2 h. 
Laboratoire de minéralogie, IV . . . . 4 h. 
Répétitions, II l/s li. 

M. Henri CHKNAUX. prof. extr. 

Topographie, IV 2 h. 
Exercices de topographie sur le terrain, IV 

I après-midi. 
Exercices de topographie sur le terrain, VI 

1 journée. 
Répétitions, IV et VU 1 h. 

M. Jean BOLOMEY. prof. extr. 

Construction de chemins de fer, IV . . . H h. 
Exercices de construction de chemins de fer. 4 h. 
Exercices de connaissance de matériaux 

pierreux 4 h. 
Maçonneries 2 h. 
Répétitions, IV 1 h. 



ÉCOLE D' INGÉNIEURS 

M. Adrien P A R I S , prof. extr. 

Ponts massifs, VI 2 h. 
Exercices, VI 4- h. 
Répétitions, VI % h. 

M. Robert P ÏOT , chargé de cours. 

Construction et entretien de routes, VI . . 3 h. 
Exercices, VI 4 h. 
Répétitions, VJ y» h. 

M. Antoine DUMAS, prof. extr. 

Eléments des machines, II 1 h. 
Eléments des machines, IV 3 h. 
Exercices d'éléments des machines, IV . . 4 h. 
Dessin, Il . 1 h. 
Projets. VI . . - 4 h. 
Connaissance des matériaux. IV. et labora-' 

toire d'essais 4 h. 
Képétitions. II et IV . . I h. 

.VI. Henri I'AVKZ, prof. extr. 

Electrotechnique théorique. Constructeurs 
et chimistes, IV . . 2 h. 

Electrotechnique appliquée. Constructeurs 
et chimistes, VI 2 h. 

Répétitions, IV et VI 1 h 
Laboratoire de physique, IV 4 h. 

(M. Vacat.) 

Hydraulique, IV "2 h. 
Machines hydrauliques. Mécaniciens et élec

triciens, VI . . 3 h. 



ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

Machines hydrauliques. Constructeurs et 
électriciens, IV ' . . . . 

Répétitions, IV . . 
Exercices de machines hydrauliques, VI.. . 

M. Auguste DOMMEH. prof. ord. 

Constructions fer et bois, IV 
Exercices et projets de'constructions fer et 

bois, IV . . . 
Constructions métalliques, VI 
Exercices et projets de constructions métal

liques, VI 
Répétitions, IV et. VI 

M. Charles COLOMBI, prof. extr. 

Machines thermiques. Constructeurs et chi- ! 

mistes, IV. . . . 1. . . . . .• . 
Machines thermiques. Mécaniciens et élec* 

trieiens, IV 
Machines thermiques. Mécaniciens et élec

triciens. VI 
Exercices et projets de machines thermi

ques, VI '. 
Répétitions, IV et VI : 

M. Alfred STUCKY, prof. extr. 

Travaux hydrauliques. VI . . . . 
Exercices de travaux hydrauliques, VI . . 
Aménagement des chutes d'eau . . . . 
Répétitions. VI . 



KCOJ-K l/lNUÉNIKUHB 

M. Jean LANDRY, prof, ord. 

Electroteehnique théorique, IV • 4 h. 
4 h. 
1 h. 

M. Krnest JUIIJ.AKD. prof. extr. 

Electroteehnique théorique, VI . . . . 3 h. 

Constructions électro-mécaniques, Vi . . •> H. 

8 h. 
2 h. 

M. Maurice I'ASCHOUIJ, prof. extr. 

Kesislancedusmateriaux.il . . 2 h. 

Exerc. de résist. des mater, el statique, H . 2 h. 

Statique graphique. 11 . . . . 2 h. 

Statique graphique, IV 3 h. 

Exercices de statique graphique, IV . 2 h. 
2h . 

M. Jean SPIRO, prof. extr. 

2 h. 
' A h. 

M. Charles BONJOUR, prof. extr. 

Composition architecturale, VI. . . 2 li. 
4 h. 

http://Kesislancedusmateriaux.il


P L A N U ' É T U D K S P O U R ( i l î O M Ê T K K S do; 

Plein d'études pour géomètres. 

semestre.) 

M. Jules MARCHAND. 

Mathématiques supérieures. . . 
Exercices de calcul 

Géométrie descriptive . . . . 
Exercices de géométrie descriptive 

M. Albert PKRR IER , prof. ord. 

Optique (Cours de la faculté des sciences) . 3 li 

M. 

Hydraulique, IV - h 

M. Henri CHENAUX, prof. extr. 

Topographie, Il 3 h. 
Topographie, IV 2 b. 
Exercices de topographie, 11 4 h. 
Exercices de topographie, IV 8 U. 
Exercices sur le terrain à la fin du semestre 

2 semaines. 

M. Auguste ANSERMET, chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes, I l et IV . . . 8 h. 
Mensuration cadastrale, IV 2 h. 
Exercices de mensuration cadastrale, IV 4 h. 

-2 h 
4h. 
•2 h. 
4 h 



PLAN D 'ÉTUDES POUR GÉOMÈTRES 

M. Louis HEGG, chargé rie cours. 

Législation cadastrale, IV 2 h, 

M. Max SCHWAHZ, chargé de cours. 

Remaniements parcellaires. JV . . . 3 h. 
Exercices de remaniements parcellaires, J'V 4 h. 

M. Jean CHUARU. chargé de .cours. 

Droit civil, IV 3 h. 

M. Paul MOUTTET, chargé de cours. 

Génie civil 1 h. 

Le recteur de t'Université, 

M . P A S C H O T O . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 
publique et des Cultes. 

Lausanne, le 24 janvier 1929. 

Le chef du Département, 

DUBOIS. 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par la commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s'intéres-
sant à l'Université et à son développement. Il admi
nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 
aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 
faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

MAISON DES ÉTUDIANTES 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu
diantes sur 

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 30. Directrice : Rau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham
bres et pension, ou pension seule. Le Comité recom
mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 

Foyer des étudiants. Valentin, 23 

ouvert la semaine, tous les jours, de 15 à 18 h.; le diman
che, dès 20 heures, à tous les étudiants et étudiantes. 
Salles confortables, bibliothèque, piano. 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, RIBLIOTHÈQUES 

ET MUSÉES 

I. Laboratoires 

1. LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET ANALYT I 

QUE [PLACE DU CHÂTEAU). Directeurs : M M . DUTOIT et 
MELLET, professeurs. 

2. LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET INDUS

TRIELLE (PLACE DU CHÂTEAU). Directeur : M . DUTOIT, 

professeur. 

3. LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE (PLACE DU 

CHÂTEAU). Directeur : M . KEHRMANN, professeur. 

\. LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIQUE ET D'ÉLECTRO-

CHIMIE (SOLITUDE, 19). Directeur : M . DUBOUX, pro
fesseur. 

5. LABORATOIRE DE PRÉPARATIONS ET D'ANALYSES 

PHARMACEUTIQUES (PLACE DU CHÂTEAU). Directeur : 
M . MELLET , professeur. 

6. LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIOLOGIQUE, TOXI-

COLOGIQUE ET PHARMACEUTIQUE (PLACE DU CHÂTEAU}. 

Directeur: M . STRZYZOWSKI, professeur. 

.7. SERVICE DE RECHERCHES LÉGALES DU SANG ET 

DES TACHES SUSPECTES (PLACE DU CHÂTEAU). Directeur: 
M . STRZYZOWSKI, professeur. 

8. LABORATOIRE DE PHARMACOLOGIE (PLACE DU CHÂ

TEAU). Directeur : M . STRZYZOWSKI, professeur. 



LABORATOIRES 

9. LABORATOIRE DK PHYSIQUE-: (PLACE DU CHÂTEAU,/. 

Directeur: M . PERRIER, professeur. 
10. OBSERVATOIRE MÉTÉOROLOGIQUE (CHAMP-DE-

L'AIR). Directeur : M . MERCANTON, professeur. 
t l . LABORATOIRE DE PHOTOGRAPHIE (PLACE DU CHÂ

TEAU}, Directeur : M . BISCHOFF, professeur. 
12. INSTITUT UE POLICE SCIENTIFIQUE (PLACE DU 

CHÂTEAU). Directeur : M . BISCHOFF, professeur. 

13. LABORATOIRE D'ÉLECTRICITÉ INDUSTRIELLE (PLACE 

DU CHÂTEAU). Directeur : M . LANDRY, professeur. 
14. LABORATOIRE DE BACTÉRIOLOGIE, DE PATHOLO

GIE EXPÉRIMENTALE ET D'HYGIÈNE (SOLITUDE, 19). 

Directeur : M . G A L L I - V A L E R I O . professeur. 

15 . LABORATOIRE D'ANALYSE CHIMIQUE ET BACTÉ

RIOLOGIQUE DES DENRÉES ET BOISSONS (SOLITUDE, 19). 

Directeur: M . ARRAGON, chargé de cours. 
16. LABORATOIRE D'HISTOLOGIE (ECOLE DE MÉDECINE J. 

Directeur : M . POPOFF, professeur. 
17. LABORATOIRE DE BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE ET 

DE MICROSCOPIE BOTANIQUE [PALAIS DE RUMINE, 3E 

ÉTAGE, AILE NORD). Directeur: M . WILCZEK, professeur. 

18 . LABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE ET OE 

GÉNÉTIQUE (PALAIS DE RUMINE, 5 M O ÉTAGE, AILE NORD). 

Directeur: M . MAILLEFER, professeur. 
19. LABORATOIRE DE GÉOLOGIE (PALAIS DE RUMINE, 

IE" ÉTAGE, AILENORD). Directeur: M . LUGEON, professeur. 
'20. LABORATOIRE DE MINÉRALOGIE (PALAIS DE 

RUMINE, 1ER ÉTAGE, AILE NORD). Directeur : M . DÉVERIN. 

professeur. 

2 1 . LABORATOIRE DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COM

PARÉE (PALAIS DE RUMINE, 5 E ÉTAGE, AILE SUD). Direc
teur : M . BLANC, professeur. 



1 1 0 LABORATOIRES, ' CLINIQUES 

22. AMPHITHÉÂTRE D'ANATOMIE (Ecole de Médecine}. 

Directeur: M. Roun, professeur.' 
' 23 . LABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE (Champ-de-VAirj. 

Directeur : M. ARTHUS, professeur. 

24. LABORATOIRE D'EMBRYOLOGIE (Ecole de Méde

cine}. Directeur : M. POPOFF, professeur. , 

25. INSTITUT D'ANATOMIE PATHOLOGIQUE (Hôpital 

cantonal}. Directeur : M. .) . L . Nicou, professeur. 
oa T . , „ / UA^.-f,, 1 nr.^*^ *1\ l\. 

recteur : M. A . ROSSELET, professeur. 
, 27. . LABORATOIRE D'ESSAI, DES MATÉRIAUX (place 

Çhauderon, 3). Chef : M. A . DUMAS, professeur. 

28. LABORATOIRE DE PHARMACIE GALÉNIQUE (Hôpital 
cantonal}. Directeur : M . H. COLAZ, professeur. 

; r 

I I . C l i n i q u e s . 

1. CLINIQUE MÉDICALE [Hôpital cantonal). Direc
teur : M. MICHAUD, professeur. 

2. CLINIQUE CHIRURGICALE (Hôpital cantonal}. Di
recteur : M . VULLIET, professeur. 

3. CLINIQUE OBSTÉTRICALE ET GYNÉCOLOGIQUE (Hô
pital cantonal, Maternité}. Directeur : M . ROCHAT. 

4 . CLINIQUE DERMATOLOGIQUE [Hôpital cantonal). 
Directeur : M . RAMEL, professeur. 

5. CLINIQUE OPHTALMOLOGIQUE (Asile des aveugles). 
Directeur : M. GONIN , professeur. 

6. CLINIQUE PSYCHIATRIQUE (Asile de Cerij). Direc
teur : M . PREISIG. professeur. 

7. CLINIQUE OTOLOGIQUE ET LARYNGOLOGIQUE. (Hôpi
tal cantonal!. Directeur : M: BARRAUD, professeur. 

8. CLINIQUE PÉDIATRIQUE (Hôpital cantonal, Mater-
nité). Directeur : M. TA ILLENS , professeur. 

9. POLICLINIQUE- (Solitude, 19). Directeur : Mi 
DELÀ Y, professeur, 



BIBLIOTHÈQUES 1 1 1 

III. Bibliothèques. 

I . BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET UNIVERSITAIRE. 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se -
maine : 

. en.hiver : de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. ; le sa

medi jusqu'à 17 h. ; du l u r novembre au 31 mars, 
de 20 h. à 22 h., lundi, mercredi et vendredi. 

en été ; de 7 à 12 h. et de 14 à 18 h, ; le samedi 
jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
; en hiver: de 9 Va h. à 11 '/* h. et de 14 */s h. à 17 Vah.; 

le samedi jusqu'à 16 Va b. 
en été : de 8*/2 h. à 11 '/a h. et de 14*/, h. à 167, h.; 

le samedi jusqu'à 16 V2 h- ; ' 
'2. BIBLIOTHÈQUE DÉ LA FACULTÉ DÉTROIT . Placé de 

la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droit; voir 
les affiches. 

3. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES. 

Salle du Séminaire. S'y adresser le mercredi, dèsl5h. 
4. B IBL IOTHÈQUE DE L 'ECOLE DES HAUTES ÉTUDES 

COMMERCIALES. Ouverte lundi et vendredi, de 3 à 5 h. 
S'adresser Ancienne Académie,Cité Devant, Secrétariat. 

5. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DE MÉDECINE : 

en hiver: de 18 h. à 19 h. mardi et vendredi, 
en été : de 17 h. à 18 h. le mardi et vendredi. 

, 6. BIBLIOTHÈQUE ET SALLE DE TRAVAIL DE LA F A 

CULTÉ DES LETTRES. Cité, Ancienne Académie, salle 7. 
Accessible aux étudiants immatriculés de la Faculté 
des lettres, sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'a
dresser au Prof. G. BONNARD, bibliothécaire. 

7, BIBLIOTHÈQUES DES INSTITUTS DE LA FACULTÉ 

DES SCIENCES. (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géologie, etc.)— Collections spécialisées de périodiques. 



I 

Etablissements en rapport avec l'Université 
DONT LES ÉTUDIANTS 

SONT ADMIS A PROFITER AUX CONDITIONS FIXÉES 
PAR LES RÈGLEMENTS SPÉCIAUX 

Ecole d'escrime (Richemont, Petit Chêne.) 

Professeur : M . DELACOUR, maître d'armes. 

Manège de l'Eglantine. 
Professeur : M . GRUAZ. 

Rowing Club. 
(Ouchy. Garage du Club). Exercices réguliers tous 

Jes jours, àe 18 à 1.9 h. SO (en été seulement) 

ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS DlSTRUCTIOti SECONDAIRE 
A LAUSA1E 

L Le C O L L È G E C L A S S I Q U E prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée : 1 0 uns; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Claude S E C R E T A N . 

II. Le C O L L È G E S C I E N T I F I Q U E prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Aged'entrée : 1 2 ans ; 
durée des études: 4 ans. — Directeur: M . Paul M A R T I N . 

III. Le G Y M N A S E C L A S S I Q U E fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans; 
durée des études: 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; b) latin-langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Jean F B A N E L . 

114 ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D ' INSTRUCTION SECONDAIRE 



ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE l lO 

IV. Le Gymnase scientif ique fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des études : 2 '/» 
ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 

Le diplôme conférant ce grade porte Tune ou l'autre des 
mentions : a) mathématiques spéciales ; b) sciences-langues 
modernes. — Directeur : M . Jean FRANEL. 

V. L'Ecole supérieure «le commerce prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
I 1 Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études: 5 ans ; âge d'admission : 14 ans. Décernent 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M . Adolphe WEITZEL. 

VI. Les Eco les normales préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 16 ans. Durée des études : 
4 ans. — Directeur : M . Georges CHEVALLAZ. 

VII. L 'Ecole supér ieure de jeunes filles de la 
vil le de Lausanne a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Aged'entrée : 10 ans. Durée des études :-6 ans. — Directeur : 
M. Adolphe SCHAFFNER. 

VIII. Le Gymnase de jeunes filles de la v i l le de 
Lausanne fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Aged'entrée : 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne fe bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M . Adolphe SCHAFFNER. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 1929 

A V I S 

Le secrétariat se trouve au Palais de Rumine.' Il est ou
vert du 12 uvrii uu 15 mai, Je 9 h. à midi et de 15 à 17 h., 
sauf îe samedi après-ïr.idi ; du 10 rn.;i 14 octobre il est 
ouvert de 10 h. à midi. 

Les Immatriculations doivent être prises, et les livrets 
d'étudiants, ainsi que les feuilles d'inscriptions, doivent 
être déposés dans les limites du 12 avril au 8 mai. 

Les finances de cours se règlent du 12 avril au 15 mai 
au secrétariat de l'Université, comme suit : 

1. Ingénieurs : / semaine, du 12 uu 18 avril. 
2 Droit, H, E» f}., Se. Soc., 

Se. consulaires: i semaine, du 10 au 25 avril. 
3. Médecine : / semaine, du 20 avril ;m 2 mai. 
4. Théologie et Lettres : 1 semaine, du 3 au 10 mai. 
5. Sciences, Pharmacie : / semaine, du 11 au 15 mai. 

SI51. les étudiants sont instamment priés de se 
conformer a Tordre ci-dessus. 

À partir du 8 mai, toute demande d'Inscription devra 
être accompagnée d'une autorisation écrite de M . le recteur 
et sera frappée d'une surtaxe de cinq francs, 

La même prescription s'applique aux étudiants qui, passé 
!e 15 mai, se présenteront pour régler leurs finances de 
cours. 

Prix : 80 centimes. 


